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1'• SEANCE DU 16 NOVEMBRE 1981

PRESIDENÇE DE M. GUY DUCOLONE,

vice-président.

La séance est ouverte . à neuf heures trente.

M. le président. La séance est ouverts.

— 1 —

LOI DE FINANCES POUR 1982 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1982

	

.(n" 450, 470) . -

ECONOMIE ET FINANCES (suite).

II . — Services économiques et financiers.

COMPTES SPECIAUX DU TRESOR
BUDGET ANNEXE DES MONNAIES ET MEDAILLES

M. le président . Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de l'économie et des finances concernant les services
économiques et financiers, des articles 49 à 57 concernant les
comptes spéciaux du Trésor et du budget annexe des monnaies
et médailles, dont les crédits sont inscrits aux articles 47 et 48.

La parole est à M. Balligand, rapporteur spécial de la com-
mission des finances, de l'économie générale et du Plan, pour'
les services économiques et financiers et les comptes spéciaux
du Trésor.

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Monsieur le
ministre de l'économie et des finances, mes chers collègues, je
commencerai par les services économiques et financiers, mais
je serai très bref puisque samedi dernier, rapportant le projet
de budget des charges communes, j'ai dépassé de quelques
minutes le temps qui m'était imparti . (Sourires .)

M. le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur.

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Selon la nature
des dépenses, les crédits du budget pour 1982 se répartissent
ainsi : moyens des services : 8 286 millions de francs,, en aug-
mentation de plus de 22,3 p. 100 ; interventions publiques :
374 millions de francs, soit une augmentation de 40,8 p . 100 ;
investissements de l'Etat : 70 millions de francs, soit one dimi-
nution de 40 p. 100.

Les priorités sont de trois ordres : d'abord, encourager et
faciliter le développement des exportations ; ensuite, réaliser
le rencersément général de la population en 1982, qui sera,
bien entendu, assuré par l'I .N .S .E .E . ; enfin, accroître les
moyens de la politique de la concurrence et de la consommation.

En ce qui concerne I'I .N .S .E .E., 1982 sera l'année du recense-
ment général. II convient donc de lui donner des moyens supplé-
mentaires . Les crédits mis à la disposition de l ' institut s 'élèvent
à 1088 millions de francs, soit une progression de plus de
58 p . 100 par rapport à la loi de finances initiale pour 1981.
En 1982, 150 emplois seront créés ; ils se répartissent de la
Manière suivante : dix attachés, vingt-cinq contrôleurs,
100 commis et quinze agents techniques de bureau.

Deuxième point particulier, la Cour des comptes. J'ai, dans
mon 'rapport écrit, noté que de nombreux conseillers étaient
détachés soit dans des ministères, soit à des postes importants.
Cette mobilité est certes à l'honneur dé la Cour des comptes, mais
lui crée des- difficultés dans l'exercice de ses pouvoirs de

Nous attendons depuis longtemps ce nouveau plan comptable,
et je souhaite, monsieur le ministre, que vous puissiez . nous
donner des informations sur les échéances de sa 'présentation
à l'Assemblée.

Mon second rapport porte sur les comptes spéciaux du
Trésor.

Bien que je rapporte sur ce projet de budget pour la pre-
mière, fois, je dois, comme mon prédécesseur, M. Alain Savary,
souligner, monsieur le ministre, que la réduction nécessaire du
nombre de comptes doit être envisagée par votre ministère.
Sans aller jusqu'à comparer la situation actuelle à celle de 1947,
date à laquelle on recensait plus de 500 comptes spéciaux
— ils ne sont plus aujourd'hui que 53 — la multiplication de
ces comptes soulève un très sérieux problème.

S'agissant des comptes spéciaux retraçant des opérations de
même nature que celles du budget général, le total' des crédits
de paiement de ces .comptes atteint 1962 millions de francs
pour 1982 contre 7 493 millions de francs en 1981 . Cette très
forte diminution s'explique par la décision du législateur de
supprimer en 1981 le fonds spécial d'investissement routier
— F. S. L R . — dont. les crédits s'élevaient à 5 788 millions de
francs. Compte tenu de cette suppression, le montant des crédits
de paiement était en 1981 de 1705 millions de francs et ceux
de 1982 sont donc en progression de 16,2 p . 100.

En ce qui concerne les comptes spéciaux retraçant des activités
financièrement autonomes de l'Etat dépensier, en 1982, ces
treize comptes spéciaux du Trésor dégageront une charge nette
de 2,20 millions de francs. Sans réelle signification puisque
retraçant des - opérations très importantes, ces comptes sont
généralement présentés en équilibre.

A propos enfin des comptes spéciaux retraçant des opérations
de l'Etat préteur, le plus important de la sous-catégorie des
comptes d'avances du Trésor est celui des avances sur le mon-
tant des impositions revenant aux départements, communes
et organismes locaux. Ce compte soulève un très sérieux problème
car les dégrèvements sont très importants. Les dégrèvements
accordés par la direction générale des impôts sur les impo-
sitions revenant aux collectivités locales sont passés .de 1,3 mil-
liard de francs en 1975 à 6,4 milliards de francs en 1979 et
à 8,1 milliards de francs en 1980. Je précise que, contrairement
à ce qui a été dit samedi dernier lors de la discussion du budget
des charges communes, ces dégrèvements ne sont pas accordés
sur la taxe d'habitation mais concernent pour 70 p . 100 du total
les mesures de plafonnement ou de réduction de la taxe pro -
fessionnelle.

Le_ titre Il de mon rapport concerne 1' s analyse particulière
de quelques comptes spéciaux du Trésor ».

D'abord, le fonds forestier national est un instrument précieux
de la nouvelle politique engagée par le Gouvernement . Notre
collègue M. Duroure, député des Landes, a d 'ailleurs été chargé
auprès du Premier ministre .'.'une mission sur l'amélioraticn
de la gestion de la forêt française.

Ensuite, en ce qui concerne le fonds . de soutien aux hydro-
carbures, la commission des finances avait adopté un amende-
ment proposant de clôturer au 1 M juillet 1982 le fonds de
soutien aux hydrocarbures . Cette proposition a été retirée en
séance publique par le groupe socialiste. Mais je tiens à faire
remarquer que, sur le plan de la technique budgétaire, il serait
préférable que ce compte spécial soit affecté au budget auquel
il se rapporte. Ainsi, les 'recherches concernant le carburol,
par exemple, pourraient trés "bien'se rattacher ' ati ' budgetdu
ministère de l'énergie.

Vous trouverez dans mon rapport écrit' les développements
concernant le compte d'emploi de la redevance de la radio-
diffusion-télévision française.

Pour terminer, je parlerai du fonds de développement écono-
mique et social.

Le F. D. E. S. est le plus important des comptes de prêts et
celui dont l'intérêt économique est le plus grand . En 1981,
dans la loi de finances initiale, la dotation du -F . D : E. S.
s'établissait à 4740 millions de francs, soit une diminution
de 6,5 p . 100 par rapport à 1980 . La commission des finances
s'était alors à juste titre inquiétée de cette réduction des

Dès la première loi de finances -rectificative pour 1981 —
avec l'avènement de la nouvelle majorité — il a été mis fin
à . cette politique néfaste d'abandon de secteurs entiers de . notre
industrie : la dotation du F. D. E. S. a été alors portée, en
juillet dernier, à 10092 millions de francs . Peur 1982, cette
dotation est- fixée à 9 240 millions de francs . La part de cette

contrôle.

En conclusion de ces quelques mots, je rappellerai la recom-
mandation qu'a approuvée la commission et à laquelle je tiens
tout particulièrement.

La commission des finances tient à attirer l'attention du
Gouvernement sur l 'urgence que revêt l'examen par le Parle-
ment du projet de loi comptable . Ce projet de loi, qui devrait
permettre à la fois d'appliquer le nouveau plan comptable dont
ia révision a été achevée en- 1979 et -d'adapter notre législation
aux prescriptions de la quatrième directive communautaire du
25 juillet 1978 s — et non du 14 août, comme je l ' ai écrit dans
mon rapport - r relative à l'harmonisation des comptes annuels
publiés par les,sociétés -s .

crédits.
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dotation consacrée à l'industrie s'élèvera à 7 milliards de francs
au lieu lle, 1,5 milliard de francs dans h loi de finances
initiale pour 1981 . Ce mont donc des sommes considérables
qui sont allouées, en particulier pour permettre à l'industrie
de se reconvertir.

Je terminerai en insistant sur l'utilisation des fonds du
F. D .E.S. dans la mesure où, dans chaque département —
je vous ai d'ailleurs posé le 7 octobre une question d'actualité
sur ce sujet — les Codefi peuvent affecter ces prêts jusqu'à
concurrence de 1 million de francs.

Le problème du fonctionnement des Codefi est toujours posé.
Certes des progrès ont été réalisés, mais il y a une incom-
préhension du monde de l'industrie et du monde de l'artisanat
à leur égard et une plus grande information doit être envisagée.

A propos du F. D. E. S ., la commission des finances a adopté
une recommandation aux termes de laquelle elle souhaite que
soient mieux connus les critères d'attribution des prêts parti-
cipatifs et qu'en particulier Ies refus opposés à certaines
demandes soient motivés avec précision.

A la fin de mon rapport, au lieu, comme il était de tradition,
de reproduire les réponses du Gouvernement sur certains
comptes spéciaux, je me suis permis de rapporter en annexe
celles relatives aux prêts du F . D. E . S ., au C. L D. I. S . E. —
comité interministériel pour le développement des investisse-
ments et le soutien de l'emploi — et aux prêts à l'artisanat.
J'ai en effet estimé qu'un tel document, s'il doit être utilisé
par le monde industriel et le monde de l'activité économique,
devrait donner une indication, tant aux élus professionnels
qu'aux élus nationaux, sur les réelles politiques menées dans
ces secteurs qui sont déterminants pour l'avenir de notre pays.
(App?audissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président . Je vous remercie, monsieur le rapporteur.
Vous venez de démontrer qu'on peut être rapporteur spécial
et être concis.

La parole est à M. Noir, rapporteur spécial de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan, pour le budget
annexe des monnaies et médailles.

M. Michel Noir, rapporteur spécial . Monsieur le ministre,
mes chers collègues, l'examen du budget annexe des monnaies
et médailles donne l'occasion de se pencher sur les activités
très particulières de cette administration.

Celle-ci, en effet, est tout à la fois un service public qui
assure le monopole de la frappe et la fourniture des pièces
utilisées en France ; une entreprise, à bien des égards, de
caractère industriel et commercial et enfin une sorte de tuteur
bienveillant et même de mécène, dans le sens le plus large
possible, d'une activité artistique aux traditions séculaires.

Pour répondre à tout moment aux besoins de l'économie,
l'administration des monnaies et médailles doit maintenir en
fonctionnement un équipement industriel aux dimensions suffi-
santes par ailleurs pour faire face à des commandes relativement
brutales. En tant que mécène, les monnaies et médailles versent
aux artistes de tous horizons plus de 3 millions de francs d'hono-
raires et de droits d'auteur.

Il est essentiel de constater que le renom des fabrications de
cette administration est exceptionnel et qu'en matière de qualité
des coupures courantes ou. des monnaies de collection, ou bien
encore des médailles, les productions de cette administration sont
considérées comme étant parmi les meilleures au monde, si ce
n'est les meilleures.

Mais pourtant les crédits que nous examinons correspondent
à une phase difficile dans l'activité des monnaies et médailles,
sans pour autant que des moyens de redressement soient absents.

Les difficultés rencontrées par l'administration des monnaies
et médailles sont nombreuses à l'heure actuelle, en ce qui
concerne la frappe tant des pièces françaises que des monnaies
et médailles de collection.

Pour ce qui est des monnaies, vous savez qu'en raison de la
hausse intervenue sur le cours de l'argent la frappe de mon-
naies de métal blanc a été abandonnée en 1980, alors même que
les recettes tirées de la vente au Trésor des pièces de 50 francs
en argent devait représenter une part très forte — plus de la
moitié — des recettes propres de cette administration.

A vrai dire, bien que les cours de l'argent après les sommets
atteints en janvier 1980 aient fortement décru, il ne semble pas
opportun de réactiver cette fabrication, dans la mesure où une
partie de l'épargne disponible des Français serait gelée, car

l'expérience a montré que les pièces de forte valeur faciale et
à titre d'argent élevé sont essentiellement thésaurisées. Donc
l'augmentation des recettes propres par le biais de la pièce
d'argent de 50 francs ne semble pas possible dans une période
où c'est, au contraire, la mobilisation de l'épargne des ménages
qui est requise par les impératifs de l'économie.

S'agissant des autres pièces, il faut signaler que le rythme
antérieur de frappe pour l'ensemble des coupures a été relati-
vement soutenu dans le passé et que, selon les prévisions pour
1982, seules les pièces à faible valeur faciale feront l'objet de
contingents notables. Or, évidemment, les recettes tirées de la
cession des pièces au Trésor sont d'autant plies faibles que la
valeur faciale des pièces est moins élevée.

Enfin, il faut signaler que la monnaie électronique, après
avoir fait l'objet d'expérimentations nombreuses en 1981, les-
quelles se poursuivront en 1982, verra sans aucun doute le jour
dans les prochaines années, ce qui réduira l'utilisation des cou-
pures traditionnelles.

Certes, des débouchés extérieurs existent pour la fabrica-
tion des monnaies, puisque des succès importants ont été obte-
nus par l'administi .tien dans la fabrication des monnaies
étrangères, mais ce facteur positif parait bien être le seul dans
la mesure où, sur le plan des médailles, il faut noter également
une certaine dégradation de la situation.

En effet, la couverture des besoins des collectionneurs en
monnaies et médailles de collection semble échapper aux efforts
directs de l'administration. Ainsi, l'importance des stocks de
monnaies et médailles de collection s'élève à cinq ou six années
de chiffre d'affaires et, par ailleurs, les recettes tirées des
ventes directes de médailles fabriquées par l'administration
représentent désormais le quart des recettes tirées des ventes à
des intermédiaires qui, par la suite, écoulent sur le marché, et
sous Ieur propre nom, des objets fabriqués par l'administration.

La traduction budgétaire de ces difficultés est éclatante . En
1981 il a dû être procédé à un prélèvement sur le fonds de rou-
lement de 74 millions de francs pour équilibrer le budget et,
en 1982, c'est une subvention de 63 millions de francs du budget
général qui sera octroyée à l'administration des monnaies et
médailles, qui aura en outre besoin d'un financement complé-
mentaire de 16,8 millions de francs dont les modalités restent
à déterminer.

Cette situation semble d'autant plus critiquable que les voies
de redressement existent.

S'agissant des monnaies françaises, le Gouvernement doit
d'abord régler le problème des stocks . S'ils sont jugés satisfai-
sants, point ne . serait besoin d'accélérer le programme de
frappe . Mais doit-on considérer que les stocks actuels, s'élevant
à 10 p . 100 de la circulation en moyenne, permettent de faire
face aux aléas de la circulation monétaire ?

Par ailleurs, en ce qui concerne la programmation de la
frappe, il parait difficile en tout état de cause de détecter
à l'avance les besoins de l'économie ; mais il ne semble pas que
les connaissances en matière de circulation monétaire soient
suffisamment établies pour éliminer toute possibilité de le faire
à l'avenir.

Il est à cet égard remarquable que les conséquences de la
multiplication {des appareils de distribution automatique soient
relativement mal connues et que la concertation entre l'adminis-
tration et les fabricants de ces appareils soit insuffisante . Explo-
rer l'avenir dans cette direction apparaît comme essentiel, puis-
qu'une telle démarche permettrait de clarifier les objectifs de
fabrication de l'administration.

Sur le plan des débouchés extérieurs, j ' ai dit tout à l'heure
que des succès importants avaient été obtenus en 1981 . D'ores et
déjà les carnets de commande pour l'année 1982 permettent de
prévoir que ces succès seront renouvelés et, à cet égard ., si sur
le plan de la commercialisation le Gouvernement a accepté que
les pratiques traditionnelles dans ce secteur, par exemple, les
commissions sur ventes, soient observées par l ' administration,
en revanche l'insuffisance des moyens- en personnels affectés
à la prospection des marchés étrangers est criante, puisque trois
personnes seulement consacrent leur activité à cette tâche . Sans
aucun doute, un accroissement des moyens permettrait de conso-
lider et même d'amplifier les résultats déjà obtenus. C'est d 'ail-
leurs une observation qui fait l'unanimité : elle est approuvée
tant par les députés qui ont examiné ce projet de budget que
par les représentants des personnels que j'ai reçus, et notamment
ceux du syndicat C.G.T. du personnel ouvrier, qui ont avancé
plusieurs suggestions relatives à la politique commerciale.
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Enfin, en ce qui concerne les médailles de collection, on ne
peut manquer d'être frappé par la multiplication des encarts
publicitaires proposant aux F.Yançais l'acquisition de médailles
commémoratives émiles à l'occasion de différents événements,
notamment politiques. Cette publicité faite en faveur des
monnaies et médailles de collection émane le plus souvent
d'éditeurs privés qui, arguant du fait que les médailles proposées
par leurs soins sont frappées par l'administration, entretien-
nent rne certaine confusion entre leur propre rôle et celui de
l'administratiou. Ce fait ne semble pas acceptable, et l ' adminis-
tration pourrait sans doute reconquérir une part de son marché,
à condition de multiplier les -initiatives dans le domaine de la
communication, par exemple en ayant un rôle actif d'information
des collectionneurs et du public eu général et en innovant pour
les réseaux et les points de vente.

L'action commerciale à l'étranger pourrait être amplifiée,
notamment par l'édition de-catalogues et de dépliants de langue
anglaise — ce qui n'existe pas aujourd'hui — et par la multipli -
cation der encarts publicitaires dans les revues numismatiques à
l'étranger.

Je n'ai fait qu'esquisser un certain nombre de moyens pour
parvenir à augmenter les recettes propres et à tirer ainsi parti
d'une manière plus efficace de l'exceptionnel potentiel que
représentent les hommes et leurs outils, mis au service de cette
administration.

Une telle action suppose évidemment que le fonds de roule-
ment soit •reconstitué et qu'une certaine réaffectation des res-
sources budgétaires de l'administration des monnaies et médail-
les soit réalisée afin que celle-ci dispose des moyens de son
rédressement. La pérennisation de la subvention d'exploitation
serait, de l'avis de la commission des finances, en tout état de
cause, inadmissible.

Notre commission, tout en faisant siennes les préoccupations
que je viens d'exprimer, a estimé que l'administration des
monnaies et médailles des ait néanmoins avoir, après que le
Gouvernement aura été sensibilisé à ce problème, la possibilité
de mettre en oeuvre son propre changement et elle vous propose,
en conséquence, mes chers collègues, d'adopter les crédits du
projet de budget annexe dont il s'agit.

En conclusion, je formulerai trois voeux.

D ' abord, que l'on étudie les problèmes sociaux posés aux
personnels et sur lesquels les syndicats nous ont alertés . Il s'agit
notamment d'un problème essentiel de couverture sociale lié aux
décisions de mensualisation intervenues au 1°' janvier 1980.

Deuxième voeu : qu'en matière de développement commercial,
des efforts soient réellement entrepris en 1982 afin que la déci-
sion de subventionner cette administration ne reste pas sans
effet.

Troisième voeu : que l'on assainisse la situation financière. Il
convient qu'une ligne d'action cla ire soit définie pour l'adminis-
tration des monnaies et médailles et que les moyens' corres-
pondants lui soient octroyés afin que son potentiel considérable
soit mieux valorisé . C'est à cette condition que la France gardera
au niveau international le rôle qui a toujours été le sien dans ce
secteur.

M. Philippe Séyuin. Très bien !

M. le président. La parole est à M . André Bellon.

M. André Bellon. Le Gouvernement a affirme fréquemment
que sen obectif était une meilleure organisation de l'économie "
nationale et une politique de relance équilibrée. Il a indiqué
son souci de connaître, d'orienter l'économie sans pour cela
s'engager dans une logique qui serait nuisible à la concurrence,
donc à la liberté d'entreprendre. Les moyens donnés au ministère
de l'économie et des finances, services économiques et financiers,
vont dans ce sens.

Je remarquerai tout d'abord l'accroissement des capacités
d'action de la direction de la concurrence et de la consommation;
qui étaient en décroissance depuis plusieurs années contraire-
ment aux objectifs tt éoriques qu'affichaient les responsables
des gouvernements antérieurs . Il s'agit là d'un choix nécessaire
à toute mise en valeur de la politique de la concurrence et
d'assainissement des marchés. Je souhaiterais savoir si ce
choix s'harmonisera, dans les années futures, avec un accroisse-
ment du rôle et -de l'action de la commission de la concurrence,
qu'il s'agisse de ses pouvoirs de saisine, de ses moyens et,
pourquoi pas, de ses structures décentralisées.

Je note, comme l'a fait le rapporteur de la commission des
finances, les capacités importantes qui sont données à l'adminis-
tration pour l'information économique et la prévision .

Tout d' abord des crédits importants sont prévus peur le
recensement de la population- Il s'agit là .d'un outil fondameptal
pour la connaissance de la réalité économique et sociale. Cet tex,
de nombreux débats ont eu lieu autour de l'organisation de ce
recensement, mais je n'ai pas le temps d'épiloguer longuement
sur ce sujet . Je souhaiterais toutefois, monsieur le ministre,
savoir si une amélioration peut encore être envisagée dans le
sens de l'exploitation la plus exhaustive et la plus rapide pos-
sible, contrairement à ce qui avait été prévu par l'ancien gouver-
nement. Une telle exploitation serait en effet nécessaire pour les
collectivités décentralisées et pour les développements écono-

' miques loca•en.

Je veux porter un jugement positif sur les missions confiées
aux appareils d'information économique, et au premier chef,
à l'LN.S .E.E., souhaiter leur dévelopement et un effort accru
pour leur coordination, ainsi que pour la diffusion de leurs
travaux.

Souhaiter leur développement c'est, bien sûr, voter les crédits
qui nous sont proposés aujourd'hui. C ' est aussi souhaiter une.
meilleure concertation entre l'appareil d'information et les
divers partenaires sociaux . D'ailleurs, au coprs des dernières
années, M. Pie .ret, qui représentait l'Assemblée nationale au
sein du conseil national de la statistique, avait souhaité que
soient développées les études sur les groupes et sur les firmes
multinationales ainsi que sur les inégalités de revenus et de
patrimoines. C'est ce que demandent les représentants syndicaux
en souhaitant le développement des informations sur l ' emploi.
Le rôle du conseil national de la statistique devrait, dans cette
voie, étre élargi pour que soit mieux réalisée la concertation
avec les organisations syndicales et professionnelles.

Le développement d'une information adaptée aux réalités
et aux 'besoins locaux est nécessaire dans le' souci de décen-
tralisation qui anime les pouvons publics . L'information locale
est jusqu'alors restée davantage conçue comme une projection
tardive sur le plan local d'une information nationale que dans
un souci de compréhension des réalités décentralisées. La coordi-
nation de l'information passe aussi par une remise en ordre
des instruments destinés à l'appréhender : harmonisation des
nomenclatures, capacité de dial gue entre les divers orga-
nismes de production de l'information et d'élaboration des pré-
visions. Un tel domaine peut sembler bien technique et bien
aride. Il reste qu'une telle organisation est seule capable de
créer par l'emploi d'un langage commun le dialogue entre les
diverses sources d'information comme entre les divers utili-
sateurs de - ces informations, qu'il s'agisse de syndicats, d'orga-
nisations professionnelles ou même d'administrations. Cela pose
d'ailleurs le problème d'une meilleure insertion des statisti-
ciens au sein des administrations françaises : commerce exté-
rieur, affaires sociales, etc.

Dans leur ensemble, les nécessités de coordination n'ont
d'ailleurs pas échappé à la commission des finances qui vient
de souhaiter, dans son rapport, le vote le plus rapide possible
de la loi comptable.

Au-delà de la production de l'information, l'exécution de
ce budget devra intégrer le souci de développer la diffusion
de cette information . Dans le cadre de la décentralisation, de
tels objectifs répondent aux voeux des entreprises petites et
moyennes qui souhaitent connaitre leur environnement éco-
nomique et social, comme à celui des collectivités locales ou
même à celui de nombreuses associations.

La création, il y a dix ans, des` observatoires : éçonomiques
régionaux avait été un pas positif en ce sens, mais il ne
répondent pas encore complètement aux besoins d'une réelle
décentralisation.

Les régions, les départements et les communes, dans le cadre
de la nouvelle législation, au lieu de subir, pourront épanouir
leur identité. Il est donc important de les motiver et pour
cela de leur fournir les éléments d'Appréciation indispensables
à la prise de leurs décisions. Les observatoires économiques
régionaux devraient dans ce cadre s'intégrer à la vie régio-
nale, en devenir des pôles d'animation par la connaissance
approfondie qu'ils auraient des réalités économiques et sociales
de la région. On pourrait ainsi envisager la création de véri-
tables banques de données locales qui ne sont, en aucune
façon, en contradiction avec la banque de données macro-
économiques qu' a évoquée dans son rapport M. le rapporteur
de la commission des finances. Mais .il serait regrettable, à
l'heure de l'informatique et de la télématique, et paradoxal
à l'heure de - la décentralisation, que les données et les infor-
mations régionales ne soient que le résultat d 'agrégats de
papiers souvent rassemblés au niveau central et redescendant
dans les régions .
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Le statut de l'information économique et sociale est aujour-
d'hui l'un des terrains sur lesquels se joue l'avenir de la
décentralisation et de la démocratie.

Je m'aperçois qu'au travers d'une analyse des moyens affectés
à l'information et partant d'une étude de la quantité de ces
moyens, nous aboutissons à parler de l'utilisation de cette
information.

Il y a déjà longtemps, Goethe disait : «C'est du volume des
données dont elle dispose que notre époque tire un sentiment
immérité de sa supériorité, alors que le véritable critère porte
sur le degré auquel l'homme sait pétrir et maîtriser les infor-
mations dont il dispose .» L'analogie est frappante si nous étu-
dions l'évolution de l'époque la plus récente ; l'utilisation de
l'information est en effet un des enjeux essentiels qui déter-
minera l'évolution de notre organisation économique et, en
particulier, la mise en oeuvre d ' une réelle planification.

Est-il ùtile de rappeler que celle-ci conditionnera l'équilibre
intérieur, qu'elle se veut en harmonie avec le développement
d'un certain nombre de pays, en particulier dans le tiers monde ?

Les efforts qu'a faits et que doit faire l'I .N .S .E .E. en direc-
tion des pays en voie de développement pour une aide en
matière de production et d'échanges d'informations rient dans
la ligne d'un projet que vous aviez popularisé, monsieur le
ministre, c'est-àdire le codéveloppement. (Applaudissements sur
les bancs des socialistes .)

M. le président. La parole -est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. Jacques Delors, ministre de l'économie et des finances . Je
remercie d'abord les deux rapporteurs spéciaux, M . Balligand et
M. Noir, du travail important et difficile qu'ils ont accompli
dans le domaine ombragé et parfois touffu des comptes spéciaux
du Trésor, des services économiques et financiers. Je voudrais
dire aussi combien la présence du président de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, M. Christian Goux,
est réconfortante pour l'administration des 'finances, souvent
critiquée mais, ainsi que l'affirme une publicité, jamais égalée.
(Sourires.) Je remercie aussi M. Bellon de son intervention.

Afin de me limiter -à l'essentiel, je reprendrai les différents
sujets dans l'ordre où l ' Assemblée les a examinés.

En ce qui concerne les services économiques et financiers, vous
avez appelé l'attention sur quatre points : le développement
de l'I. N . S. E. E.q la nouvelle évolution de la direction générale
de la consommation et de la concurrence ; le devenir de la Cour
des comptes dans le cadre de la décentralisation et, enfin, le
projet de loi comptable.

D'abord l'I .N .S .E .E. La rapidité et la qualité de l'exploitation
du recensement de la population de mars 1982 revêtent une
importance particulière . En effet, la mise en oeuvre de la loi sur
la décentralisation accroîtra vraisemblablement les besoins en
informations statistiques locales exprimées par les nouvelles
autorités régionales. Par ailleurs, la préparation du prochain
plan à moyen terme, qui se déroulera au cours des deux pro-
chaines années, gagnera également à s'appuyer sur une image
aussi proche que possible de la France d'aujourd'hui . L'impor-
tance de cette opération justifie le montant des crédits de per-
sonnel et surtout de . fonctionnement qui sont inscrits au projet
de loi de finances pour 1982 . : près de 300 millions . Mais bien
entendu, l'I .N .S .E.E. consacrera au recensement de la popu-
lation une partie de ses moyens traditionnels. Cela dit, et pour
être tout à fait réaliste, j'ajouterai qu'il faut trouver un juste
milieu entre la rapidité d'exploitation du recensement qui oblige
à être sommaire et le eouci d'être complet qui exige du temps.

Nous voyons bien l' importance des deux horizons qui se pré-
sentent à nous, celui de la décentralisation et celui du Plan.

M. Bellon a souligné, et je' l'en remercie, la qualité du per-
sonnel de I'L N. S . E . E. qui est appréciée en France comme à
l'étranger. Deux tâches, l'une déjà amorcée, l'autre nouvelle,
s'offrent à ce personnel . Celle qui est déjà amorcée, c'est le
détachement d'experts statisticiens dans les autres administra-
tions. J'y suis, pour ma part, très favorable dans la mesure de
nos moyens. Vous vous rappelez que, lorsque j'ai fait une étude
sur les indicateurs sociaux, j'avais tenté d'élargir le domaine d'in-
vestigation de la réalité économique et sociale . Quant aux obser-
vatoires régionaux, auxquels tous les élus locaux s'intéressent
tout en posant des questions à leur sujet, ils seront sans doute
des éléments indispensables à l'appréciation de la situation, des
perspectives, des atouts et des faiblesses d'une région. Toutefois,
il ne faudrait pas pue ce nouveau découpage institutionnel fasse

trop oublier la cohérence qui doit exister, dans certains domaines,
entre la politique nationale menée par lei. N. S . E. E., afin de
disposer d'un ensemble de statistiques valables pour la France,
et les besoins spécifiques de chaque région.

J'en viens maintenant à la direction générale de li tonum
rente et de da consommation ainsi qu'à la commission de la
concurrence . Les nouvelles orientations de la politique des prix
et de la concurrence sont fondées sur une approche déterminée,
a égale distance du laisser-faire et de l'interventionnisme. Elles
sont pragmatiques car elles tiennent compte de la diversité des
secteurs et des comportements . Je n'y reviendrai pas car nous
avons eu un débat général sur cette question lors de la présen-
tation du projet de loi de finances. J 'insisterai simplement sur
deux points qui sont plus en rapport avec les préoccupations .
budgétaires et opérationnelles qui sont les nôtres aujourd'hui.

En plus de ces tâches de contrôle et de réglementation, la
direction générale de la concurrence et de la consommation dont
les effectifs sont renforcés, à laquelle on a redonné une impulsion
afin que son personnel reprenne courage, se voit confier deux
missions très importantes.

La première est de mieux connaître la formation des prix.
Cette information est indispensable au Gouvernement pour
savoir ce qui se passe, pour mieux saisir la formation des
revenus et agir dans le contexte général dont j'ai tracé la
philosophie.

La seconde est d'accentuer la politique contractuelle . Dans
ce domaine, les capacités de la direction sont rudement mises
à l'épreuve par les tentatives que nous faisons actuellement pour
sortir du contrôle et pour aboutir à des accords de régulation
des prix là où l'augmentation a été trop forte et où la concur--
rence ne joue pas parfaitement.

En ce qui concerne le respect des règles de la concurrence,
je dois dire, sans entrer dans le détail, qu'il existe une sorte
de partage des tâches entre la commission de la concurrence
et la direction générale de la consommation et de la concur-
rence. Le nécessaire accroissement des moyens propres de la
commission de la concurrence sera obtenu par le recrutement
de chargés de mission supplémentaires et par l'augmentation
du nombre des membres de la commisison . Je n 'exclus pas de
donner un jour à cette dernière davantage d'autonomie et de
pouvoirs. Mais le Gouvernement, qui n'est en place que depuis
six mois, estime raisonnable d'observer d'abord ce qui se passe
avant de proposer, le moment venu, une réforme fondée sur
l ' expérience des avantages et des inconvénients de la situation
actuelle.

Pour ce qui est de la Cour des comptes, qui va devenir, compte
tenu de la décentralisation, un dispositif central, le ministre
du budget envisage de proposer, par un amendement, en deuxième
lecture les premiers moyens nécessaires à la mise en place des
chambres régionales . Je sais que les personnels du ministère
de l'économie et des finances, tous services confondus, qui tra-
vaillent en province s'inquiètent de leur avenir et du maintien
de leurs prérogatives . M. Fabius et moi-même sommes très sen-
sibles à cette inquiétude . J'estime que les services extérieurs
du Trésor doivent garder leurs compétences et leurs prérogatives
actuelles en ce qui concerne l'examen des comptes des collecti-
vités locales. Il ne s'agit pas de créer autour des chambres
régionales un dispositif si considérable que l'on déshabillerait
Pierre pour habiller Paul . Par conséquent, un juste équilibre
devrait être trouvé entre le rôle de magistère qui sera 'ivolu
aux chambres régionales et les attributions normales de fonc-
tionnaires dont chacun sait qu'ils n'ont nullement démérité et
dont le travail fournit des données sérieuses et sûres aux parle-
mentaires eux-mêmes lorsqu'ils veulent examiner ou modifier
l'emploi de l'argent des contribuables.

Enfin, il reste le délicat problème de la loi comptable qui
s ' impose dans le cadre de la quatrième directive commt'nautaire.
C'est une question difficile, qui fait l'objet d'appréciatic ns diver-
gentes. Quoi qu'il en soit, le ministère de l'économie et des
finances n'a aucunement l'intention de retarder l'échéance et il
déploie tous ses efforts pour que la loi soit votée avant la fin
de l'année.

J'en arrive au deuxième point : les comptes spéciaux du
Trésor. Je ne ferai pas la radiographie des cinquante-trois
comptes spéciaux . Je me contenterai d'apporter des précisions
sur deux points qui m'apparaissent essentiels, soit en raison du
volume des opérations concernées, soit en raison de leur pro-
gression : il s'agit, d'une part, du compte de prêts à des
Etats étrangers en vue de faciliter l'achat de biens d'équipe-
ment et, d'autre part, du fonds de développement économique et
Iodai, sur lequel j'apporterai quelques éclaircissements.
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Le compte de prêts à des Etats étrangers pour l'achat de
biens d'équipement est passé de 1125 millions de francs en loi
de finances initiale pour 1981 à 2125 millions de francs en loi de
finances rectificative. Nous l'avons doté de 3 milliards de francs
pour l'an prochain car il s'agit d'un élément indispensable
d'ace'+mpagnement de notre effort d'exportation, dont j'ai dit
sanie ii matin qu'il portait ses fruits, puisque le carnet de com-
mam es des grands contrats est aurai garni pour les neuf pre-
mien mois de 1981 que pour toute l'année 1980.

En ce qui concerne le fonds de développement économique et
social, j'envisage l'aménagement de ses structures et de son
fonctionnement pour tenir compte de l'élargissement du secteur
publie et pour donnerdavantage de cohérence à l'ensemble des
équipements collectifs et des investissements publics.

Cette réforme devra intervenir au cours de l'année 1982 et
elle aura un caractère essentiellement pratique et pragmatique.
Elle devrait permettre au Parlement d'exercer un contrôle général
sur l'exécution de ses devoirs par l'Etat, qu'il agisse en tant
qu'actionnaire, opérateur en matière d'investissement, tuteur de
certaines administrations corme les télécommunications ou
instrument de politique industrielle . Il faut clarifier tous ces
éléments pour que le F .D .E .S. devienne plus opérationnel. J'y
réfléchis d'ores et déjà.

En 1982, la -dotation du F.D .E . S. s'établira à 9240 millions
de francs, répartis à raison de, notamment, 600 millions de
francs pour les entreprises nationales, 1 350 millions de francs
de prêts divers, dont 280 millions pour le tourisme et I'hôtellerie,
780 millions de francs pour l'artisanat et 7 milliards de francs
pour l'industrie.

Je rappelle qu'en 1981 une partie importante des crédits
du F .D.E. S . a bénéficié à la sidérurgie et aux aciers spéciaux,
secteurs dont vous connaisez les extraordinaires difficultés . Pour
le reste, les crédits du F. D. E. S . sont très satisfisants . Ils per-
mettront de mettre en oeuvre le programme en faveur de P .M .E.
et des P .M.L, que le ministre de l'industrie et moi-même avons
annoncé il y a un mois.

J'appelle particulièrement votre attention sur le milliard de
francs de prêts participatifs qui seront réservés aux entreprises
dont le chiffre d'affaires est inférieur à deux milliards de
francs et, d'autre part, sur les cinq cents millions de prêts
participatifs qui seront consentis dans des 'délais très brefs
à de petites entreprises, c'est-à-dire dont l'effectif est inférieur
à vingt-cinq salariés ou le chiffre d'affaires inférieur à dix mil-
lions de francs.

La réforme des Codefi, les comités 'départementaux d'examen
des problèmes de financement des entreprises, est toujours à
l'étude, mais j'entends la lier à la décentralisation.

Une indication, qui serait inquiétante si l'échéance de la fin
du mois d'octobre s'était mal passée - mais ce n'a pas été le
cas, car le surencadrement a été très faible et le nombre des
impayés a baissé —, mérite d'être soulignée : en un mois, le
nombre des dossiers soumis aux Codefi a doublé, ce qui prouve
bien que les entreprises commencent à s'adapter à cette formule
et que la plupart des banques interviennent désormais d'une
manière positive. Il y a là un motif de satisfaction.

M. Jacques Blanc . Cela prouve aussi qu 'il y a davantage
d'entreprises en difficulté !

M. le ministre de l'économie et des finances. Monsieur Blanc,
vous ne diriez pas cela si vous aviez écouté le premier élément
de ma phrase.

Je répète que l'échéance du mois d'octobre s'est bien passée
et que le nombre des impayés a été inférieur à celui du mois
de septembre. Le taux du surencadrement du crédit n'a été
que de 2 p. 100, ce qui n'était pas arrivé depuis plusieurs mois.
Ce sont là des constatations positives, et les bilans établis par
les trésoriers payeurs généraux et par les directeurs des succur-
sales de la Banque de France vont dans le même sens.

Les entreprises ont une plus grande aisance de trésorerie,
laquelle est due en particulier à nos efforts de désencadrement
du crédit : trente milliards de francs supplémentaires ont été
dégagés pour l'économie française. L'augmentation du nombre
de dossiers transmis aux Codefi traduit simplement une meilleure
accoutumance à une procédure qui n'est pas parfaite, je l'ai
déjà dit, mais les Codefi étaient les seuls guichets publics dont
nous disposions pour intervenir rapidement au profit d'entre-
prises trop souvent délaissées par les circuits financiers normaux.

J'en viens maintenant aux monnaies et médailles. Je voudrais
successivement, eomme l'a fait le rapporteur, souligner la fai-
blesse quantitative du programme actuel, dire un mot des pré-
visions et enfin parler des projets.

Le projet de budget des monnaies et médailles pour 1982
exprime les difficultés financières auxquelles est confrontée
cette administration du fait de la faiblesse quantitative du
programme des monnaies françaises . Ce programme restera à un
niveau peu élevé en 1882 du fait de l' état des stocks.

Les prévisions sont difficiles, car elles risquent d'être pertur-
bées par la mise en circulation du billet de vingt francs au cours
du présent automne . Il nous a donc paru prudent d'inscrire une
subvention de 83 millions de francs du budget général au
budget annexe des monnaies et médailles, non seulement en
raison du caractère aléatoire des prévisions, mais aussi pour
montrer — j'y reviendrai dans un instant — notre attachement
à cette administration.

Nous espérons de bons résultats en 1982 sur le marché inter-
nationaL Nous attendons d'ores et déjà une recette de 47 millions
de francs pour 1981, alors que la prévision budgétaire était de
22 millions de francs.

Les stocks — et je veux vous rassurer sur ce point, mon-
sieur Noir — représentent environ deux années du chiffre
d'affaires et non six. Je reconnais que c'est un domaine fort
complexe. Si vous le permettez, je n'entrerai pas dans le détail
aujourd'hui pour ne pas alourdir mon intervention, mais je
pourrai vous fournir toutes les précisions nécessaires.

Nous étudierons les projets avec beaucoup d ' attention.

La frappe éventuelle d ' une pièce d ' argent dont la valeur
faciale pourrait être supérieure à cinquante francs risque de se
heurter aux mêmes inconvénients que la pièce de cin-
quante francs, comme vous l'avez souligné . Je n'en écarte pas
cependant l'éventualité.

Par ailleurs, il serait possible d'innover dans la tradition
monétaire française en frappant des pièces de monnaie dites

commémoratives » . Cette pratique, qui est courante dans
d'autres pays, a donné de bons résultats et il y a de quoi
être choqué -- vous l'avez souligné à juste titre par ces
publicités, émanant d'imprimeurs privés, qui jouent d 'une manière
ambiguë sur le caractère officiel ou non des médailles qu ' elles
proposent. Dans le cadre d'une politique commerciale plus
agressive, la frappe des monnaies commémoratives mérite donc
d'être étudiée.

A la suite de la visite que le Président de la République a
rendue aux monnaies et médailles, les probiloes sociaux qui
étaient en suspens, ont été en grande partie résolus. Les quelques
questions qui n'ont pas été tranchées seront réglées au cours de
l'année 1982. Il faudra, toutefois, prendre garde de traiter de
manière égale les agents des monnaies et médailles et les
autres agents de la fonction publique, ce qui, compte tenu de
la diversité des statuts, pose des problèmes parfois inextri-
cables.

Les monnaies et médailles s'appuient sur des traditions remar-
quables, sur un personnel de qualité et un travail de valeur.
Il importe de conserver ce patrimoine et de développer l'outil
de travail . C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je plaide très
fort en faveur de la subvention de 83 millions de francs du
budget général, que je vous demande d'accepter.

Je vous demande, par ailleurs, de nous donner acte que, grâce
à des projets nouveaux et à une politique commerciale plus
offensive, nous nous efforcerons de défendre et de développer
ce patrimoine. (Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

M. Philippe Séguin. Monsieur le président, puis-je poser une
question à M. le ministre ?

M. le président . Soit, monsieur Séguin, mais je vous demande
d'être bref.

M . Philippe Séguin . Monsieur le ministre, vous vous êtes fait
l'écho, au sujet des modalités de mise en place des chambres
régionales, des préoccupations des fs ~~ennaires locaux du
Trésor. Vous avez voulu les apais-
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Comme vous le savez, monsieu. ïe ministre, les trésoreries
générales ont deux catégories de compétences : les unes, les
plus Importantes, qui n'appartiennent qu'à elles, et d 'autres,
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relatives au contrôle comptable des collectivités et de leurs
établissements publics, qu'elles exercent par délégation de la
Cour des comptes.

Deux solutions peuvent être envisagées.
La première consisterait à déléguer totalement aux chambres

régionales des comptes les pouvoirs de contrôle qui sont actuel-
lement délégués aux trésoreries générales. Dans ce cas, une
dizaine ou une quinzaine de fonctionnaires pourraient, dans
chaque trésorerie générale, aspirer à être recrutés par les
chambres régionales.

La seconde solution consisterait finalement en un changement
de délégataire. J'ai cru comprendre que c'est celle vers laquelle
vous vous orientez. Ce ne serait plus la Cour des comptes
qui déléguerait ses pouvoirs de contrôle à la trésorerie générale,
mais la chambre régionale des comptes. Est-ce bien ainsi,
monsieur le ministre, qu'il faut comprendre votre affirmation ?

M. le président . La parole est à M. le ministre de l'économie
et des finances.

M. le ministre de l'économie et des finances . Monsieur Séguin,
votre exposé, très clair, pose bien le problème.

M. Fabius et moi-même sommes partisans de la seconde
solution. La chambre régionale des comptes, tout en conservant
l'intégralité de ses prérogatives, confierait à des services expé-
rimentés et dont la valeur ne fait pas de doute le, missions
qui lui sont nécessaires pour qu'elle puisse remplir son rôle.

M. Philippe Séguin . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président. Les crédits du ministère de l'économie et
des finances concernant les services économiques et financiers
sont réservés jusqu'à l'examen des crédits du ministère du
commerce extérieur.

Toutefois, en accord avec 1n commission des finances, j'appelle
dès maintenant l'amendement n° 18 de MM. Noir et Robert-
André Vivien, sur le titre III de l'état B.

Cet amendement est ainsi rédigé :
c Réduire les crédits de 63 millions de francs.»

La parole est à M. Noir.

M. Michel Noir, rapporteur spécial. Je défendrai cet amende-
ment, que j'ai présenté en mon nom personnel, de façon très
succincte.

Après que l'on eut trouvé en 1981, pour faire face à l 'accrois-
sement du déficit de l'administration des monnaies et médailles,
un expédient qui consistait à puiser sur le fonds de roulement,
le projet de budget pour 1982 propose une autre modalité de
financement : une subvention du budget général.

Comme je l'ai souligné tout à l'heure, monsieur le ministre,
cette contribution ne suffit pas puisque 16,8 millions de francs
restent à financer selon des modalités qui restent à déterminer.
Or, vous savez très bien que les règles de l'orthodoxie finan-
cière — et je parle sous le contrôle de M. le président de la
commission des finances — exigent qu'un budget annexe soit
présenté en équilibre, ce qui apparemment n'est pas le cas.

Si le Gouvernement s'engageait formellement à ne pas per-
pétuer cette subvention du budget général au budget annexe
des monnaies et médailles, nous pourrions cependant accepter
une entorse temporaire à l'orthodoxie budgétaire.

Mais M . Robert-André Vivien et moi-même n'avons pas obtenu
de réponses satisfaisantes sur les mesures que le Gouvernement
comptait prendre pour redresser la situation . Nous avons
esquissé quelques solutions, qui reposent sur un changement
de politique commerciale, sur la rationalisation et le contrôle
de la gestion, voire sur une modification du statut et la trans-
formation des monnaies et médailles en un établissement public
industriel et commercial, qui correspond peut-être mieux à
leur fonction et à leur vocation.

Aux raisons s'appuyant sur l'orthodoxie financière s'ajoute
,donc l 'absence de réponses quant au redressement de la situa-
tion de ce budget annexe. La subvention devra-t-elle être renou-
velée chaque année ? C'est ce qui a motivé le dépôt de notre
amendement, qui a pour objet de réduire les crédits de 63 mil-
lions de francs, correspondant à la subvention du budget général
au budget annexe.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Christian Doux, président de la commission des finances,
de l'économie générale st . du Plan. La commission e rejeté cet

amendement, car il n'est pas de bonne méthode de tenter de
résoudre les problèmes des monnaies et médailles en réduisant
les crédits de 63 millions de francs.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'économie et des finances . Je voudrais
apporter quelques précisions à M. Robert-André Vivien et à
M. Noir.

En réalité, le budget de l'Hôtel des monnaies et médailles est
en déséquilibre depuis 1980. Le projet de budget initial pour
1980 a bien été présenté en équilibre, mais la démonétisation
de la pièce d'argent de cinquante francs a conduit à un déficit
de plus de 55 millions de francs.

Le projet de budget pour 1981 n'a pu être présenté en équi-
libre ap p arent que grâce à un prélèvement de 74 millions de
francs . Le Gouvernement a donc hérité d'une situation particu-
lièrement difficile . Et et rcun comprend que les mesures de
redressement ne peuvent être prises en quelques mois.

C'est pourquoi, afin de sauvegarder l'outil de travail que
constitue l'Hôtel des monnaies et médailles et de défendre ses
traditions et les intérêts fondamentaux de son personnel, je
demande le maintien de ces crédits.

M. le président. Monsieur Noir, maintenez-vous l ' amendement
n° 18?

M. Miche! Noir. Non, je le retire, monsieur le président.

M . le président. L ' amendement n° 18 est retiré.

J'appelle maintenant les articles relatifs aux comptes spéciaux
du Trésor.

Articles 49 à 57.

M. le président. Je donne lecture de l'article 49:

III. —Opérations à caractère définitif des comptes
d'affectation spéciale.

r Art. 49. — Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1982, au titre des services votés des opérations définitives
des comptes d ' affectation spéciale, est fixé à la somme de
7 488 508 694 F.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 49.

(L'article 49 est adopté .)
c Art . 90. — Il . est créé, à compter du 1°' janvier 1982, un

compte d'affectation spéciale intitulé c Fonds pour la partici-
pation des pays en développement aux ressources des grands
fonds marins ».

« Ce compte retrace :
— en recettes, le produit de la redevance sur les ressources

des grands fonds marins, créée par l'article 37 de la présente
loi ;

— en dépenses, des versements de la France au titre de l'aide
publique au développement.» — (Adopté.)

c Art. 51 . — I. Il eât ouvert aux ministres, pour 1982, au titre
des mesures nouvelles des opérations définitives des dépenses
civiles en capital des comptes d'affectation spéciale, des autori-
sations de programme s' élevant à la somme de 1 501 000 000 F.

e U. II est ouvert aux ministres, pour 1982, au titre des mesures
nouvelles des opérations définitives des comptes d'affectation
spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la somme totale
de 578 837 000 F ainsi répartie :

— dépenses ordinaires civiles	 42 217 000 F
— dépenses en capital civiles	 480 620 000 F
— dépenses ordinaires militaires	 46500 000 F

— dépenses militaires en capital	 9 500 000 F

Total	 578 837 000 F.a
— (Adopté.)
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Je donne lecture de l'article 52 :

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE

i Art . 52 . — L Le montant des crédits ouverts aux ministres,
pour 1982, au titre des services votés des opérations à caractère
temporaire des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la
somme de 253 336 000 F.

IL Lé montant des découverts applicables, en 1982, aux ser-
vices votés des comptes de commerce est fixé à 1 773 000 000 F.

«BOL Le montant des découverts applicables, en 1982, aux ser-
vices votés des comptes de règlement avec les gouvernements
étrangers, est fixé à 5 106 596 000 F.

IV. Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1982,
au titre des services votés des comptes d'avances du Trésor, est
fixé à la somme de 95 050 000 000 F.

c V. Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 1982,
au titre des services votés des comptes de prêts est fixé à la
somme de 9 240 000 000 F.» — (Adopté.)

c Art . 53. — Il est ou :'ert aux ministres, pour 1982, au titre
des :nesnres nouvelles des opérations à caractère temporaire
des comptes d'affectation spéciale, des autorisations de pro-
gramme et des crédits de paiement s'élevant respectivement
à 272 000 000 F et à 54400 000 F. s — (Adopté.)

c Art. 54 . — L Il est ouvert aux ministres, pour 1982, au titre
des mesures nouvelles des comptes de commerce des autori-
sations de programme s'élevant à la somme de 100 000 000 F.

c IL II est ouvert aux ministres, pour 1982, au titre des
mesures nouvelles des comptes de commerce, des autorisations
de découverts s'élevant à la somme de 31000 000 F . s —
(Adopté .)

c Art. 55 . — II est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, pour 1982, au titre odes mesures nouvelles des comptes
de règlement avec les gouvernements étrangers, 'des autori-
sations de découverts s'élevant à la somme de 24104 000 F . .
— (Adopté.)

c Art . 56 . — Il est ouvert au ministre de l'économie et des
finances, pour 1982, au titre des mesures nouvelles des comptes
d'avances du Trésor, des crédits de paiement s'élevant à la
somme de 244 000 000 F . » — (Adopté .)

c Art. 57. — Il est ouvert aux ministres, pour 1982, au titre
des mesures nouvelles des comptes de prêts, des crédits de
paiement s'élevant à la somme de 4 840 000 000 F, applicables
aux prêts divers de l'Etat. s — (Adopté .)

M. le président. J'appelle enfin les crédits du budget annexe
des monnaies et médailles.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix les crédits ouverts à l'article 47 au titre des

services votés, au chiffre de 360 696 770 F.
(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme inscrites au paragraphe I de l'article 48, au titre des
mesures nouvelles, au chiffre de 5 millions de francs.

(Ces autorisations de programme sont adoptées.)

M. le président. Je mets aux voix les crédits inscrits au
paragraphe II de l'article 48, au' titre des mesures nouvelles,
au chiffre de 30471535 francs.

(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. Nous avons terminé l'examen des crédits
du ministère de l'économie et des finances concernant les
services économiques et financiers, des comptes spéciaux du
Trésor et du budget annexe des monnaies- et médailles.

SOLIDARYTE NATIONALE — SANTE — TRAVAIL

1. — Section commune ;

IL — Senti, solidarité national*.

M. in président. Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de la santé.

La parole est à M. Noir, suppléant M . de Rocca Serra, rap-
porteur spécial de la commission des finances, de l'économie
générale et du Plan pour la solidarité nationale, la santé et le
travail, section commune.

M. Michel Noir, rapporteur spécial suppléant . Monsieur le
président, monsieur le ministre de la santé, mes chers collègues,
l'examen s'es crédits de la section commune, solidarité nationale-
santé-travail, a lieu cette année alors qu'une réforme adminis-
trative importante est intervenue et s 'est traduite par la
création, par le décret du 23 juillet 1981, d'un ministère d'Etat
de la solidarité nationale.

Les crédits de la section co mmune concernent principalement
les services centraux des trois ministères, ainsi que, pour cer-
tains aspects de leur activité, les services extérieurs de ces
trois ministères.

Le montant global des crédits que nous avons à examiner
s 'établit à 1,3 milliard de crédits de paiement et à 48 millions
de francs en autorisations de programme . Leur place- dans le
budget de l'Etat, cela va sans dire, est très faible . Elle est
faible également au regard de l'ensemble de la masse globale
des crédits des ministères concernés.

Si l'on veut bien considérer que la réorganisation administra-
tive n ' a aucune incidence sur le plan budgétaire, il est possi-
ble de constater que l'augmentation des crédits de la section
commune est de 25 p . 100 par rapport aux mêmes crédits de
l'année 1981.

	

-
Cette augmentation relativement forte est justifiée par la

mise en place de nouvelles structures devant participer à
l'élaboration de la nouvelle politique sociale du Gouvernement.

Quels sont les moyens dont le Gouvernement entend se
doter au plan de la section commune des ministères de la soli-
darité nationale, de la santé et du travail pour mettre en oeuvre
sa politique?

Tout d'abord, en ce qui concerne les dépenses ordinaires,
les effectifs seront augmentés de 92 emplois en termes de
création nette de postes. Ainsi, après les 200 emplois créés par
la loi de finances rectificative examinée par notre assemblée en
juillet 1981, les effectifs de la section commune atteindront
3 500 personnes environ. Avec la progression des rémunérations,
ces crédits sont donc en uugmentation d'un peu plus de 18 p. 100.

Hormis une revalorisation tout à fait importante des pres-
tations sociales, les évolutions les plus importantes des crédits
de la section commune correspondent aux crédits en matériels,
ainsi qu'en moyens de fonctionnement des services.

Ainsi, l'extension des locaux nécessaires à l'activité des
services centraux et des services extérieurs explique une aug-
mentation du poste c loyers s d'environ 60 p . 100, alors que
les dépenses informatiques connaissent également un effort
accru.

Cet effort d'augmentation des moyens nécessaires à la mise
en oeuvre de la politique sociale du Gouvernement se retrouve
en ce qui concerne l 'équipement. Ainsi, les opérations immo-
bilières, achat ou construction de locaux expliquent une aug-
mentation de 30 p. 100 des crédits de paiement relatifs eux
équipements administratifs, à quoi correspbnd une augmentation
de 14 p. 100 des autorisations de programme.

S'agissant, enfin, des études d'organisation et de l'informa-
tique, l'automatisation de certaines tâches et la prise en compte
de nouvelles mesures nécessitent une augmentation de plus
de 100 p. 100 der crédits de paiement et des autorisations de
programme.

Ainsi, les structures administratives et gouvernementales
seront renforcées si les crédits sont adoptés comme vous le

des immigrés.
Ce qui caractérise donc ces structures c'est une organisation

différente de la précédente, à savoir trois ministères au lieu
de deux et trois secrétariats d'Etat au lieu- de quatre, avec un

propose votre commission des finances.
Mais, peut-on se demander, dans quelle direction les nou-

veaux moyens accordés aux trois ministères dans la section
commune seront-ils employés?

Tout d'abord, bien évidemment, à la mise en oeuvre des
orientations communes de la- politique de ces trois ministères.

D'après les termes du décret du 8 juillet 1981, le ministère
de la solidarité nationale assurera une tâche d'orientation et
de coordination, puisque ce ministère est chargé de déve -
lopper et de renforcer la solidarité entre les individus, les
familles et les groupes sociaux. Pour ce faire, le ministère
de la solidarité nationale disposera de ses propres services, mais
aussi des servicesdes trois ministères Intéressés.

Il est à noter, 'enfin, que trois secrétariats d'Etat auprès du
ministre de la solidarité nationale ont été créés et chargés, l'un-
de la famille, le deuxième des personnes âgées et le troisième
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renfcrcement de la cohésion de l'ensemble du fait du rôle
d'impulsion et de coordination du département de la solidarité
nationale.

Les atouts sont donc réunis, sur le plan de l'organisation, pour
qu'une politique cohérente soit mise en application.

Les administrations concernées disposeront de crédits en aug-
mentation. En l'occurrence, seule l'expérience montrera si les
choix effectués sont judicieux et ce n'est sans doute que dans
un délai d'une à trois années que l'on pourra constater si
l'accroissement des moyens accordés par le budget de l'Etat
se traduit par une cohérence accrue dans la mise en oeuvre de
la politique sociale.

L'examen des crédits de la section commune justifie enfin à
nos yeux qu'une extrême attention soit accordée à l'une des
tâches incombant au personnel, à savoir l'information sur la
politique sociale.

Deux volets sont à considérer. L'information, d'une part, sur
les différents mécanismes de protection et, d'autre part, sur la
connaissance des effets de la politique sociale.

En matière d'action sociale et de protection tout d'abord, il
me semble capital que les Français soient informés des nécessités
de la prévention et des modalités d'accès aux différentes pres-
tations et que, comme cela a été fait en 1980 et en 1981, des
initiatives recourant largement à l'audiovisuel soient à nouveau
prises dans ces domaines.

Il parait fondamental que ce type d'approche soit développé
et qu'au niveau des structures administratives, des cellules de
communication soient mises en place et participent à l'explica-
tion et à l'information sur l'ensemble des politiques, que celles-ci
concernent le public, les médecins, les chefs d'entreprises ou la
population scolaire.

Signalons, par ailleurs, un nouveau moyen de diffusion de
l'information sur notre système social : le vidéotexte Télétel sera
utilisé dès la fin de 1981 à l'intention de la population des
Yvelines, choisie pour l'expérimentation de ce système. De cette
manière, elle pourra accéder, par l'intermédiaire du téléphone
et du téléviseur familial, à l'information sur différents aspects
des mécanismes de protection sociale.

Cette démarche, d'après M. de Rocca Serra, est évidemment à
saluer comme il convient et nous souhaitons qu'elle soit déve-
loppée pour que toutes les personnes pouvant bénéficier des
prestations soient à même d'y accéder.

Mais l'information nécessaire sur la protection sociale doit
comprendre également une autre dimension tout aussi fonda-
mentale, mais cette fois sur le pian de la rationalité économique :
nous voulons parler de la connaissance des coûts du système
de protection sociale.

Le ministre de la solidarité nationale a fait publier, peu de
temps après son entrée en fonctions, un ouvrage intitulé
e Tableaux de la solidarité » . Ce document rassemble un grand
nombre de données publiées par les différents ministères ainsi
que par l'I. N. S . E. E., sur les structures sociales de notre pays.
Cette initiative permet ainsi d'avancer en connaissance de cause,
alors même que les politiques sociales, déjà importantes, vont,
semble-t-il, s'approfondir. Mais il semble essentiel que l'adminis-
tration n'en reste pas là et utilise les nouvelles techniques d'in-
formation.

L'importance de ce nouveau moyen d'accès à l'information que
constitue la télématique et, par ailleurs, l'intérêt des fichiers
informatisés consultables à distance et rassemblant un très grand
nombre de séries statistiques, sont désormais bien connus.

Selon les informations que M. de Rocca-Serra a pu obtenir, il
apparaît que, dans le domàine de la santé et de la solidarité
nationale, les fichiers automatisés ne sont encore que partiels
et, surtout, présentent l'inconvénient de ne pas être fusionnables
entre eux, dans la mesure où leurs caractéristiques informatiques
sont incompatibles.

Pourtant, il parait très important que les sources unifiées
harmonisées sur le plan statistique et aisément consultables
grâce aux moyens de la télématique, soient rassemblées, et cela
pour plusieurs raisons.

D'une part, en effet, il est nécessaire d'améliorer la connais-
sance statistique sur le système social en France et de mettre
cette connaissance à la disposition du public et des profes-
sionnels, de même qu'il existe des bases de données informatisées
dans le domaine de l'économie, et plus particulièrement de la
macro-économie.

Cette exigence de transparence de l'information est la marque
d'un pays moderne.

D ' autre part, alors que l'effort social de la nation s'accroît,
il est indispensable de disposer d'outils de mesure de l'efficacité
des différentes politiques mises en oeuvre . Là encore, l'infor-
matique peut contribuer à apporter une solution au moins sur
le plan de la facilité de stockage et de l'accès à l'information.
Les banques de données, notamment, peuvent être un instru-
ment idéal pour le suivi dei mesures prises . Ainsi, par ces
moyens pourraient être mis au point des indicateurs sociaux tels
que ceux sur lesquels M. Delors s'est exprimé à une certaine
époque.

Cette tâche incombe aux services centraux des ministères de
la solidarité nationale, de la santé et du travail qui doivent
être en mesure d'apporter des informations non seulement
au Gouvernement, mais aussi à l'ensemble des Français, à
partir d'un tableau de bord efficace.

Bien d'autres tâches sont évidemment du ressort des person-
nels relevant de la section commune, même s'il semble (sue
cette politique d'information globale soit une tâche prioritaire.

Ainsi, des progrès dans ce sens justifieront la mise en oeuvre
des politiques définies perde Gouvernement et l'accroissement
des crédits qu'il est demandé à l'Assemblée d'adopter.

La commission des finances, quant à elle, propose à l'Assemblée
l'adoption sans modification des crédits de la section commune,
solidarité nationale - santé - travail.

Telles sont, monsieur le ministre, les observations que notre
collègue de Rocca Serra, retenu par d 'impérieuses nécessités dans
son ile, m'a demandé de présenter en son nom. (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française.)

M. I. président. La parole est à M . Benoist, rapporteur spécial
de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, pour la santé.

M. Daniel Benoist, rapporteur spécial . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, le budget de la santé
ne traduit que partiellement la volonté de réforme affichée par
le Gouvernement depuis le 10 mai.

Toutefois, le Gouvernement et vous-même, monsieur minis-
tre, avez jeté trois coups de projecteurs sur la santé publique,
l'un sur la prévention médicale, l'autre sur le médecin géné-
raliste et le troisième, enfin, sur la médecine hospitalière.

Les problèmes de santé débordent en effet largement le
champ des interventions financières directes de l'Etat.

Conformément aux engagements antérieurs, la politique de
santé est guidée par la volonté de réduire les inégalités devant
la santé et d'assurer l'évolution du système de soins vers une
médecine plus humaine et plus proche des besoins.

L'ensemble des crédits inscrits au projet du budget du minis-
tère de la santé qui nous est présenté aujourd'hui progresse
de 29 p . 100, traduisant ainsi une volonté supérieure à celle
d'un budget de transition.

La prévention constitue l ' axe prioritaire de la nouvelle poli-
tique du Gouvernement en matière de santé, les crédits consa-
crés à la prévention augmentant de 118 p. 100.

La prévention représente en effet le se!'i moyen réellement
satisfaisant d'assurer une protection efficace de la santé et de
diminuer les dépenses. Cette priorité répond donc à une néces-
sité d'autant plus impérieuse que les efforts accomplis jusqu ' à
présent en ce domaine sont restés insuffisants.

Les moyens supplémentaires permettent de renforcer lee
effectifs du service de santé scolaire, par la création de
300 emplois dont 135 médecins . Un effort important est éga-
lement consenti en faveur de la protection maternelle et infan-
tile et de la surveillance de la grossesse et de l'accouchement.

Tous ces moyens seront affectés en priorité aux zones où les
besoins sont les plus criants, afin de réduire progressivement les
inégalités devant la santé.

Seront également créés des programmes régionaux de pré-
vention qui devront concrétiser la volonté de décentralisation et
de démocratisation du Gouvernement.

Enfin, certaines actions spécifiques de prévention seront déve-
loppées en direction notamment de la lutte contre l'alcoolisme.

Mais l'inscription de crédits au budget ne saurait suffire à
développer une véritable politique de prévention . Il faut qu'il
existe une concertation entre les différentes professions médi-
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cales et paramédicales . Une; telle coopération ,ermet d'améliorer
la prévention et le dépistage précoce des handicaps, des troubles
infantiles et des maladie+ graves.

C'est à cette tin one sera créé un corps de professions de
santé publique qui regroupera les médecins du travail, de la
protection maternelle et infantile, de la santé scolaire et du
sport.

A faut bien être conscient que la mise en place d'une telle
politique de prévention sera nécessairement coûteuse et sor
pff 'rarité difficilement mesurable. Il sera donc sans doute néces-
saire de réexaminer préventivement l'impact des dépenses
obligatoires imposées aux collectivités locales et d'envisager des
mesures plus adaptées aux données locales.

Certains médecins ont fait circuler des rumeurs alarmistes
sur l'avenir de la médecine libérale.

M . Jacques Blanc. On - les comprend !

M. Daniel Be oist, rapporteur spécial. li n'est pas question
de porter atteinte au libre choix du médecin par le malade, chèr
docteur Blanc, mais, à côté de la médecine libérale traditionnelle,
le Gouvernement souhaite voir se développer d'autres modalités,
plus interdisciplinaires, d'exercice des soins. On peut toutefois
regretter qu'aucune indication ne soit encore donnée sur la négo-
ciation de nouvelles modalités conventionnelles avec les par-
tenaires concernés ainsi que sur la suppression éventuelle ou
sur la modification du rôle du conseil de l'ordre des médecins.

De même, en ce qui concerne l'entente directe faisant partie
de la charte des médecins, des négociations sont engagées pour
transformer le e tiers payant » en e tiers garants géré par les
médecins eux-mêmes.

Dans cette optique, les centres de soins sont appelés à jouer
un rôle essentiel. D'ailleurs, dans le cadre de l'exercice libérai,
les médecins se sont déjà regroupés . Ces centres devront toute-
fois s'insérer dans une certaine complémentarité du système de
soins et travailler en liaison avec les établissements d'hopitali-
sation.

Dans le cadre d'une telle médecine, plus l .umaine et plus
globale, la revalorisation de la fonction des généralistes trouvera
tout naturellement sa place. Ce sera un des buts de la réforme
des études médicales.

Cette réforme, préparée conjointement par les ministères de
l'éducation et de la santé, a été ajournée d'un an pour permettre
d'en réexaminer les modalités . Deux groupes de travail ont été
immédiatement mis en place au ministère de la santé et au
ministère de l'éducation nationale pour étudier de nouvelles pro-
positions. Les objectifs de la réforme qui tendaient à mettre ea
place une formation spécifique du médecin généraliste et à
fondre les études universitaires avec la préparation au troisième
cycle d'études du généraliste ou du spécialiste ne sont pas en
cause . En revanche, la double voie de formation, où l'internat
ouvrait seul la possibilité de se diriger vers une spécialité et où
les e collés a étaient obligés de se tourner vers la médecine
générale, devrait être abandonnée.

Force est donc d'attendre les propositions qui seront faites
par ces deux groupes de travail pour savoir quel sort sera
réservé à l'internat, quels seront les modes de sélection et quel
sera le contenu de la formation spécifique destinée aux géné-
ralistes . Etant donné la longueur du cycle des études médicales
et l'importance d'une revalorisation effective du rôle du médecin
généraliste, il est indispensable que cette réflexion débouche
très rapidement.

Enfin le secteur hospitalier est un des rouages les plus im-
portants du système de santé. Les mesures prises dans ce do-
maine devront répondre à un double objectif d'amélioration de
la qualité du service rendu aux usagers et de gestion rigou-
reuse.

L'amélioration du service passait par des créations d'emplois
et des équipements supplémentaires . C'est ainsi que 8000 em-
plois seront créés en 1982 dans le secteur hospitalier public,
ainsi que 1000 emplois dans le secteur psychiatrique.

En matière d'équipement, l'accent est mis à la fois sur l'amé
notation qualitative, puisque les crédits consacrés à la transfor-
mation des hospices seront doublés en 19R2, et sur l'amélioration
quantitative, puisqu'il a été décidé d'attribuer 25 scanographes
à des établissements hospitaliers et à des centres de lutte contre
le cancer . Nous souhaitons pour notre part, monsieur le mi-
nistre, que ce ne soit qu' une première étape car de nombreux
centres régionaux mais non universitaires peuvent parfaitement
être dignes de recevoir ce système de précision radiographique .

Diverses mesures, comme la suppression des lits privés,
devraient avoir pour conséquence une meilleure coordination des
soins et une meilleure utilisation des moyens techniques, tout
en maintenant la situation des médecins généralistes et spé-
cialistes à plein temps.

Une gestion plus rigoureuse représente le meilleur support
de cette politique d'amélioration de la qualité des soins . C'est
à cette fin qu'a été rétabli le budget supplémentaire des
hôpitaux. Le même objectif anime la décision d'abroger cinq
circulaires concernant, notamment, le blocage du nombre de
lits du secteur hospitalier au niveau de 1976 et l'interdiction
faite aux hôpitaux de procéder à des investissements financés
à plus de EO p. 100 par des emprunts . La tarification sera égale-
ment réformée afin de réaliser des économies de gestion.

Si ces grandes orientations apparaissent comme un premier
pas satisfaisant vers une nouvelle politique de santé, on peut
néanmoins regretter, monsieur le ministre, que certains pro-
blèmes restent en suspens.

	

-

Ainsi, aucune réponse précise n'a été apportée en ce qui
concerne le financement des établissements hospitaliers, la
place qui sera réservée au secteur hospitalier privé, les moda-
lités de modification et d'achèvement de la carte sanitaire,
l'exonération éventuelle de la taxe sur les blaires en faveur
des hôpitaux publics et, enfin, l'application de la loi Boulin
de 1970 pour ce qui est de la participation des établissements
privés à but lucratif au service public hospitalier, disposition
qui n'a jamais été appliquée.

La création d ' un grand secteur public du médicament sinsi
que celle duo conseil supérieur du médicament » devraient
permettre au Gouvernement de développer une nouvelle oli-
tique dans ce domaine. Cette politique consistera à éliminer
les fausses innovations et à diffuser des médicaments génériques
dont le prix est souvent très inférieur à celui des spécialités
nouvelles.

L'industrie du matériel bio-médical fera, elle aussi, l'objet
d'une politique de reconquête du marché Intérieur et de l'expor-
tation.

Tout en approuvant ce projet de budget, monsieur le ministre,
la commission des finances a souhaité formuler deux observa-
tions dont je vous donne lecture . -

La première concerne le financement des investissements
des hôpitaux :

La réalisation des investissements , des établissements hospi-
"a1aers publics grève lourdement la sécurité sociale qui assume
la plus grande partie de leur charge puisque ces établissements
paient la T .V.A. comprise dans toutes les factures sans pouvoir
la récupérer, ce qui réduit d'autant la participation de l'État.

La commission demande que, dans le cadre de la politique de
décentralisation qui doit aboutir à la répartition des compé-
tences et des ressources entre les régions, les départements
et les communes, une réflexion s'engage sur les moyens de
procéder à une réforme des modalités de financement de ces
investissements hospitaliers en vue d ' alléger la charge de la
sécurité sociale.

La seconde ojiservation porte sur la prévention :

D 'importants crédits sont inscrits dans le projet de budget au
titre de la prévention. De fait, une véritable politique de santé
repose sur la mise en oeuvre d'une action qui, à chaque âge de
la vie de l'homme, cherche à détecter les risques, à prévenir les
agressions de toute nature et de toute provenance qui peuvent
survenir dans le domaine psychique ou biologique, à apporter et
diffuser l'information nécessaire et à promouvoir une véritable
pédagogie de la santé . La commission se déclare donc très sou-
cieuse de voir s'instaurer une politique de prévention de grande
envergure couvrant tous les stades de la vie, qui permettra d 'ail-
leurs de recruter de nombreux médecins actuellement sans
emploi Entièrement solidaire de tous les efforts qui seront
entrepris en ce sens, elle suivra, avec une particulière vigilance,
les initiatives et les réalisations du Gouvernement en ce
domaine . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président. La parole est à M . Louis Lareng, rapporteur
pour avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, pour la santé.

M. Louis Lamy, rapporteur pour avis. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, le projet de budget de la santé pour 1982
traduit déjà les orientations de la nouvelle politique de santé
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mise en oeuvre par le Gouvernement depuis le mois de juin.
Dès l'été, certaines mesures avaient été prises dans le domaine
hospitalier, -par exemple le renforcement des effectifs, l'autori-
sation d'équipements lourds, etc.

Naturellement, bien des orientations importantes n'ont pas
encore été déterminées en détail car elles font l'objet d'une
large concertation . C'est le cas de la convention médicale, de la
tarification hospitalière, de la réforme des études médicales.

Néanmoins, il ne s'agit pas d'un simple budget de transition.

Au service de cette politique nouvelle, c'est une structure
ministérielle nouvelle qui a été définie, avec des moyens nou-
veaux, c'est-à-dire sensiblement renforcés.

Examinons les orientations budgétaires.

Au sein de la section santé-solidarité nationale, dont les di,ta-
tions s'élèvent pour 1962 à 36,8 milliards de francs, celles propres
au ministère de la santé atteignent 5,164 milliards de francs,
soit une augmentation de 29 p . 100, si l'on tient compte du
transfert des crédits de recherche.

Les dépenses obligatoires de santé, qui s'élèvent à un peu plus
de 3 milliards de francs, s ' accroissent de 27,7 p. 100.

La protection sanitaire et la prévention bénéficient d'un effort
considérable puisque leurs crédits atteignent 249 millions de
francs, en progression de 118 p . 100. Une dotation de 55 millions
de francs a . été allouée aux programmes régionaux de prévention
qui démarrent dans quatre régions : Nord-Pas-de-Calais, Lorraine,
Bretagne et Languedoc-Roussillon.

La formation des professions médicales et paramédicales voit
ses crédits augmenter de 32,5 p . 100.

Les autorisations de programme destinées à financer les équi-
pements sanitaires augmentent de 36 p. 100, un effort notable
ayant été consenti en faveur de la transformation des hospices,
dont la dotation en capital a été accrue de 93 p . 100.

Enfin, les services extérieurs de l'administration, communs
pour l'essentiel aux ministères de la solidarité nationale et de
la santé, bénéficient d'un accroissement important de mo,fens :
près de 1 000 emplois, dont 300 pour la santé scolaire à elle seule.

L'administration centrale, à qui avaient déjà été attribués
200 emplois nouveaux lors du collectif de l'été, obtient 30 postes
supplémentaires.
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La prévention constitue l'un des axes fondamentaux de la '
nouvelle politique de santé . Elle ne saurait se limiter aux
missions que remplissent la protection maternelle et infantile,
la médecine scolaire et la médecine du travail. Même si l'action
tout à fait essentielle de ces corps doit être développée — et on
a vu que des moyens importants étaient dégagés à cette fin —
la prévention, au-delà d'un risque particulier au d 'une catégorie
donnée, doit regrouper les actions visant à maintenir l'ensemble
de la population en bonne santé.

Elle s'appuie d'abord sur une bonne connaissance de l'environ-
nement et implique donc que l'on favorise l'épidémiologie, spé-
cialité qui, en France, est loin de connaitre le développement
souhaitable . II importe que des moyens substantiels soient dégagés
en faveur de la recherche en épidémiologie et en santé publique.
Les programmes de l'I .N .S .E .R .M. devront être orientés en
ce sens.

Une prévention efficace suppose aussi que l'examen des situa-
tions sauitaires soit mieux inséré dans le contexte social Les
actions à des fins préventives doivent donc intervenir dans des
domaines très diversifiés : l'action sanitaire ; l'information contra-
ceptive et sexuelle ; la pratique des sports ; la lutte contre les
fléaux sociaux tels que la toxicomanie, l'alcoolisme ou les acci-
dents ; enfin, la diffusion de la connaissance de certains risques
professionnels.

Essentielle est également la contribution - de la prévention à
la réduction des inégalités, lesquelles, dans le domaine de la santé,
restent importantes, ainsi que vous l'avez fort opportunément
rappelé, monsieur le ministre.

Outre les actions de prévention nouvelles déjà signalées, pré-
cisons que seront engagés en 1982 : un programme de recherche
sur les risques sanitaires liés à l'environnement et sur la pré-
vention générale de ces risques, pour 13,2 millions de francs, et
des actions spécifiques de prévention spécialement centrées sur
l'alcoolisme, pour 35 millions de francs.

En ce qui concerne les professions de santé, le développement
des centres de santé intégrés constitue un élément de réponse
essentiel aux besoins de la population, Le regroupement en un

seul lieu de généralistes, de spécialistes, d'autres professions
de santé et de travailleurs sociaux, la concertation e . le suivi
des individus à proximité de leurs lieux de vie qu'il autorise,
permettent de mieux répondre aux besoins par uue médecine
à la fois plus globale et plus lente.

Cependant, la création de centres de santé intégrés ne saurait
étre imposée aux médecins. Ce sont eux qui, en liaison avec les
associations intéressées et les collectivités locales, prendront
éventuellement les initiatives. Sur le plan financier, les abatte-
ments dont sont victimes les centres de santé intégrés devront
disparaître. En outre, des dispositions spécifiques devront être
prévues en leur faveur dans la convention médicale nationale.

S'agissant de la réforme des études médicales, les concertations
en cours devraient déboucher dans un délai limité sur de nou-
velles dispositions, étant entendu que la formation des médecins
généralistes, c'est-à-dire des médecins de famille, fera l'objet
de soins tout particuliers et que des mesures d'accompagnement
seront prises pour que la mise en oeuvre de la réforme n'ait
aucune conséquence dommageable sur l'organisation des services
hospitaliers.

Les carrières des médecins hospitaliers présentent zetuellement
dans leur organisation des anomalies auxquelles il conviendrait
de mettre fin, notamment en ce qui concerne leu chefs de
clinique pour lesquels les critères de recrutement font problème.
Je me permets d'ailleurs d'appeler votre attention sur ce
point, monsieur le ministre, en indiquant que les mesures
indispensables concernant la 'création de postes de chefs de
travaux ne répondent pas à ces problèmes . La création d'au
moins cent postes de chefs de clinique est également nécessaire.

Le statut des internes devrait aussi faire l'objet d'améliora-
tions sensibles.

La pratique du secteur privé à l'hôpital a donné lieu à des
excès connus de tous. La solution de ce probU me, c'est-à-dire la
suppression des lits privés, sera acquise en 1982 après concerta-
tion avec les intéressés.

M. Jacques Blanc. C 'est scandaleux !

M. Louis Lemme- rapporteur pour suis. Le rôle du médecin
généraliste doit . être renforcé et élargi Parmi les actions qui
y contribuent, outre la réforme des études que j'ai déjà évoquée,
signalons la systématisation de la formation continue, une meil-
leure répartition géographique, l'établissement de liens avec
l'hôpital . La création d'un c temps de prévention » dans la nomen-
clature des actes médicaux est également susceptible d'améliorer
sensiblement la situation.

La revalorisation de la situation professionnelle et matérielle
des sages-femmes est un autre objectif prioritaire.

Le projet de budget pour 1982 comporte des mesures impor-
tantes pour la formation des infirmières. Il convient' que cette
action soit poursuivie, notamment en développant les possibilités
d'internat, comme pour les autres professions de santé, médecins
et pharmaciens par exemple.

A l'hôpital, l'amélioration des conditions de travail des
infirmières constitue un objectif immédiat . Il importe, en
particulier, de mieux organiser les remplacements et de modi-
fier à cette fin le rapport entre les effectifs et le nombre de
postes . La promotion des infirmières doit pouvoir se faire
dans , des postes purement soignants, et non plus exclusivement
administratifs.

Il convient d'associer les infirmières libérales à l'organisation
des soins sur le terrain.

J'en viens aux moyens de l'hospitalisation.

Les moyens nouveaux substantiels qui sont dégagés vont
permettre d'accélérer fortement l'humanisation des hôpitaux
et surtout la transformation des hospices.

Pour les services de court et moyen séjour des hôpitaux
généraux publics — psychiatrie exceptée — 9,4 p. 100 des lits
étaient encore en salle commune au 1". janvier dernier, alors
que le VII` Plan avait prévu leur disparition pour le 1" jan-
vier 1980.

Dans les hospices, la situation est encore pire, et c'est prin-
cipalement sur ce secteur que portera l'effort de rénovation.

Parmi les 162 opérations nouvelles, l'accent est mis sur les
hôpitaux moyens et petits . Cela va ' dans le sens d'une remé-
dicalisation de l'hôpital en général, laquelle nous paraît éminem-
ment souhaitable. L'implantation équilibrée des 25 nouveaux
scanographes s'est faite dans le même esprit .
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Pour la carte sanitaire, certains indices doivent être révisés.

La création de 2000 postes cet été et de 8 000 en 1982 appor-
tera une légère bouffée d'oxygène ; ces chiffres sont bien
entendu très insuffisants compte tenu du déficit en personnel
hospitalier, mais qu'avait fait l'ancienne majorité à cet égard ?

Pour ce qui est de la place de l'hospitalisation, trop long-
temps dans l'esprit des responsables politiques, mais aussi des
médecins et des cadres administratifs, a prévalu une concep-
tion hospitalocentriste, l'effort d'équipement, certes nécessaire,
n'étant pas intégré dans une réflexion d'ensemble sur la façon
la plus adaptée de dispenser les seins. Le béton ne doit pas
cacher la réalité humaine, il ne constitue pas la .réponse uni-
verselle aux besoins.

L'organisation de l'hôpital autour de départements médicaux
est déjà un important élément de réponse à ce problème, à la
condition qu'elle ne consiste pas en une simple j uxtaposition de
services. Il faut promouvoir à la fois une meilleure utilisation
des moyens, qu'il s'agisse des équipes médicales et soignantes
ou des matériels et des locaux, et une ouverture vers les acteurs
extra-hospitaliers du système de santé . Le décloisonnement des
établissements, à l'intérieur comme à l'extérieur, est l'un des
objectifs majeurs qu ' il 'convient de poursuivre. Cette question
fait d'ailleurs l'objet de précisions dans mon rapport écrit.

L'hospitalisation à domicile et les soins à domicile — for-
mule différente mais procédant du même esprit — constituent
les voies d'une meilleure utilisation des moyens, humainement
plus satisfaisante et financièrement moins coûteuse.

La coordination avec le secteur privé ne saurait être davan-
tage oubliée, lorsque celui-ci répond aux besoins.

La composition des instances responsables de l 'hôpital — conseil
d'administration et commission médicale consultative — ne fait
pas actuellement une place suffisante aux représentants des
travailleurs et des collectivités locales . Des mesures devront
être prises pour remédier à cette situation.

Pour ce qui est de la gestion de l'hôpital, le système du
prix de journée vit ses derniers moments. Il a fait l'unanimité
contre lui . En attendant la réforme de la tarification, les hôpi-
taux ont bénéficié depuis quelques mois du rétablissement des
budgets supplémentaires. On a mis fin ainsi à des situations
de pénurie qui, dans certains cas, pouvaient revêtir un carac-
tère dramatique.

Dans le domaine de' l'aide médicale urgente, si les moyens
mis en oeuvre ont été à l'origine de réalisations appréciables,
l'absence de .politique d'ensemble se fait fortement sentir . Le
rôle des nombreux intervenants, les modes de financement et
de tarification doivent être précisés. B en est de même pour
la recherche et l'enseignement de cette discipline que constitue
l'oxyologie . Le numéro d'appel 15 devrait être affecté à tous
les S.A.M.U. Ainsi serait possible une coordination dont ne
seraient exclus ni les médecins généralistes, ni les hôpitaux, ni
les sapeurs-pompiers, ni la gendarmerie, ni les ambulanciers,
ni la police, ni la Croix-Rouge.

Je terminerai par la recherche médicale et le médicament.

Les crédits de recherche sont, pour l'essentiel, regroupés au
sein du budget du ministère de la recherche . A titre indicatif,
signalons que l'ensemble des dotations budgétaires de '
l' LN.S.E .R .M. — dépenses ordinaires et crédits de paiement —
passera de 825 millions de francs à 1 milliard.

Les nouvelles orientations du domaine de l'industrie pharma-
ceutique seront : la restructuration et la modernisation de l'appa-
reil de production, le développement de la recherche, la dimi-
nution des dépenses de publicité.

L'information médicale verra son rôle modifié, mai accru,
notamment pour les visiteurs médicaux. Le ministère de la
santé dsveloppera une action importante dans ce domaine, avec
la diffusion de fiches de transparence par produit.

M. le président. Je vous prie de conclure, monsieur le rappor-
teur pour avis.

M. Louis Lanng, rapporteur pour avis. Avant de conclure, je
tiens à souligner que les mesures relatives à la sécurité sociale
décidées mardi °dernier par le conseil des ministres sont coura-
geuses et réalistes, face à une situation où l'actuel gouverne-
ment n'a aucune part de responsabilité, ayant reçu un héritage
fort lourd dans ce domaine, comme dans d'autres.

M. Jacques Blanc. Nous l'avions équilibrée ; c'est vous qui
l'avez déstabilisée !

M. Louis Lareng, rapporteur pour avis. En conclusion, avec
un projet de budget qui répond aux besoins du renforcement des
services, qui développe considérablement les actions de préven-
tion, qui donne au secteur hospitalier les moyens de sa trans-
Sormation et de son adaptation aux besoins et qui développe les
actions de formation et de recherche, la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, suivant l'avis de son rappor-
teur, a donné un avis favorable à l'adoption des crédits de la
santé.

Elle a adopté cinq observations portant sur les centres de
santé, la réforme des instances hospitalières, le remplacement
des personnels hospitaliers, la collaboration entre les secteurs
hospitaliers publics et privés et enfin la formation aux profes-
sions de santé en milieu hospitalier. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

Suspension et reprise de la séance.

M. le président. La séance est suspendue, pour quelques
minutes.

(Le séance, suspendue à onze heures dix, est reprise d
onze heures quinze .)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le ministre de la santé.

M. Jack Ratite, ministre de la santé . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, depuis toujours, les hommes et les
femmes, se saluant, s'interrogent et se répondent : e Ça va ?
— ça va ! s Marque de courtoisie? A l'évidence ! Mais surtout
écho d'un sentiment plus profond qui veut que la santé, sa
santé, la santé de ses amis soit précieuse entre tout.

Eh bien ! aujourd'hui, pourvu que l'on s'en donne la peine,
les moyens existent pour que cee Ca va ! s renvoie de mieux
en mieux pour tous et pour chacun à un véritable état de
santé.

Le projet de budget pour 1982 que je viens vous présen-
ter aujourd'hui commence significativement à illustrer cette
démarche.

Je veux, d'ailleurs, tout de suite remercier les rappor-
teurs, le professeur Lareng, le docteur Benoist, M. Noir,
chacun avec sa sensibilité, d'en avoir, avec précision, qualité
et exigence, analysé les principaux éléments, en accompagnant
cette analyse de propositions dont je saurai tirer profit.

Je veux aussi saluer, à quelques jours de distance, les nom-
breix intervenants de la commission des affaires culturelles
qui, tous, par-delà leurs engagements, ont traité ce budget
avec sérieux.

A travers tous, les propos déjà tenus et ceux qui le seront,
j'ai comme un jeu de photographies assez complet sur mon
budget, . sa réalité, sa perception.

Ne soyons cependant pas idylliques . Chacun diaphragme
différemment son objectif . Il y a des photos de détail, des
photos d'ensemble, des photos voilées ou floues.

Je veudrais, pour ma part, diaphragmer le plus large pr-
sible, panoramique comme on dit, ne rien laisser échapper
et des intentions gouvernementales et du réel . Je vous l 'assure
de ce point de vue, mon tour de France de . la santé a été;
un sérieux révélateur et son encoche dans ma mémoire ne
s'effacera plus.

C'est de cette encoche que je veux d'abord vous entretenir.

A Usinor-Dunkerque. Renault-Douai, à la Lainière de Rou-
baix, avec les mineurs de Sallaumines, chez Ugine-Aciers à
Fos, à Usinor-Longwy, à le e cité des 4 000 s à La Courne'ive,
dans la Z.U.P. e Croix-Rouge s à Reims, à Lafeline, village
de l'Allier, j'ai vu, écouté, entendu les inégalités devant la
santé.

Oh ! je ne cherche pas à présenter des épouvantes devant
vous, mais simplement à dire la vraie vérité . La voici, ratinée
comme le chiendent.

Un fondeur d'UsinorDunkerque : e Nous• n'irions jamais au
travail si l'on ne se grisait pas s . Un autre fondeur d'Usinor-
Dunkerque : e Quand un gars n'en peut plus, quand la pous-
sière a pris ses poumons, la seule façon de reconnaître sa
maladie, c'est de le déclasser s .
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Le professeur Voisin, pneumologue au C.H.R. de Lille :
e La tuberculose est le type même de la maladie sociale . Or,
il y a 1300 cas nouveaux chaque année dans le Nord, le
double de la moyenne nationale a.

Une ouvrière de la Lainière de Roubaix : • 90 p. 100 des
filles ici ne fument pas conne un fumeur, mais par excès
de nervosité a . Une autre ouvrière de la Lainière : e Tout le
monde dit qu'on est libre chez soi après le travail. Ce n'est
pas vrai. On dort mal, on a peur que le réveil nous farce ! a
Les cuvrières de la Lainière disent ' faire sa perte pour
parler des fausses couches, deuils courants peur ces jeunes
femmes, en moyenne deux fois avant d'avoir un enfant . Le
médecin de la maternité de Roubaix parle à leur propos de
grossesses anormales, non humaines . II ajoute : Q Un tiers des
grossesses sont perdues dans la région a . Le doyen Fourier
du C .H.U. de Lille : e Toute grossessse est à haut risque dans
ces métiers. Sur 63 000 enfants qui naissent chaque année
dans le Nord, 208 meurent qui ne le devraient pas a.

Je pourrais continuer ainsi. A la Lainière, j'ai reçu comme un
jet brûlant de revendications de vie . A Usiner, j'ai t.uis heures
durant côtoyé comme au centre de la terre ces soutiers de
l'économie, dont je vous transmets le ahan.

Voilà comment, selon l'expression de l'économiste François
Perroux, « la production consomme les hommes » . Voilà où se
nichent la détérioration, la défiguration de la santé d'innom-
brables travailleurs . Ne pas voir cela, ne pas comprendre cela, ne
pas commencer à corriger cela, c'est renoncer à sa qualité
d'homme.

Et je ne suis pas seul à dire tout ce que le travail tel qu 'il
est aujourd'hui laisse de débris dans les individus.

Écoutez cette enquête C.F.D.T. - G. G . T. dans quatre usines
de Grenoble, Lustucru, Valisière, Lou, Sescosem : s 16 à 18 p. 100
des femmes utilisent journellement des somnifères, des reconsti-
tuants, des toniques ; 72 p . 100 l'un de ces trois psychotropes. a
Médicaments de la -crise, médicaments de confort !

Ecoutez ce témoignage de travailleurs de Creuset-Loire : e La
nuit, on nous distribue du vin quand le rythme ralentit. a Comme
au front !

Ecoutez le résultat de cette enquête sur la prématurité chez les
infirmières de l'assistance publique Je Paris. Le taux de préma-
turés est de 13 à 14 p. 100 alors que la moyenne nationale est
de 6,9 p. 100. Et ce taux est le même chez les infirmières de la
métropole et chez les infirmières antillaises.

Le professeur Viala, lors de ma visite à la maternité de Mont-
pellier, disait : La maladie professionnelle des infirmières,
c'est l ' accouchement , prématuré. a Cadences de l'usine en blanc,
surtout la nuit !

Vous connaissez le fameux dessin de Daumier où le Tiers état
porte la noblesse. Aujourd'hui, c'est le monde du travail qui
porte le capital bancaire et industriel . Et j'emprunterai volon-
tiers à Tolstoï une légende pour ce dessin : e Je m'assieds cur
le dos d'un homme, l'étouffant et le sommant de raie porter . Et
pourtant je tiens à me convaincre et à convaincre les autres que
je suis désolé pour lui et que je désire soulager sa peine par
tous les moyens possibles, sauf en descendant de son dos. a

Rapportant ces faits, je tais, vous l' avez constaté, les intolé-
rables accidents du travail, à . propos desquels mon collègue,
M. Auroux, engage une action vive, mais surtout je veux signifier,
comme ministre du gouvernement de M . Pierre Mauroy, que la
bataille contre les inégalités que connaissent les travailleurs dans
leur santé est ma bataille prioritaire, que je n'aurai de cesse
que cela change .

	

-

Le monde du travail, que j'ai rencontré à chacune des vingt
et une étapes de mon tour de France, m'a interpellé avec ces
mots d'ateliers et de champs, avec son silence — les chômeurs
— avec d'autres langues — les émigrés.

II y a une chose dont je suis certain : ils ne veulent plus
de ravaudage, de rapiècement; de. raccommodage ; partie pre-
nante de la nouvelle citoyenneté voulue par le Premier ministre,
ils refusent d'être ces bossus à qui on ferait des vestons pour
avoir l'air d'Apollon ; ils exigent la liberté de rénover leur
vie ; ils veulent non seulement « avoir plus a, mais « être
davantage », selon l'expression de la toute récente encyclique de
Jean Paul II sur l'humanisation du travail . Le secret de leur
santé n'est pas 'essentiellement d'ordre médical ; leur santé,
c'est leur capacité de s'accomplir, avec le projet qu 'ils portent
en eux, et en harmonie avec l'ensemble des relations sociales.
Descartes disait : e La joie est la chose la plus importante pour

le maintien de la santé. a Quel contraste avec le discours
économique sacrifiant le e travail vivant a au e travail mort a.
Je le dis comme je le pense : sur l'ordonnance à prescrire,
j'inscris et je sbuligne — c'est la médication essentielle- -:
reconnaitre aux travailleurs, sur les lieux et au moment où
s'élabore la stratégie économique de leurs usines, un droit
d'intervention. J'inscris ensuite une série de recommandations
que j 'appelerai . mesures inégalitaires a.

J'ai chargé une parlementaire européenne, Mme Sylvie Leroux,
d'une mission de six mois pour élaborer ces mesures, afin
qu'elles deviennent « opératives a dès la préparation du budget
1983. Mais, dès le budget 1982, cette idée a travaillé.

Je veux prendre un exemple : la santé scolaire. Ce devrait
être, à mon avis, un secteur doté d'une grande médecine. Mais
encore aurait-il fallu que ses acteurs — médecins, infirmières,
assistantes sociales — soient suffisants en nombre, mieux rému-
nérés, statutairement assurés, aient accès à une véritable forma-
tion permanente, ne soient pas cantonnés à l'écart de toutes,
ou presque, les autres pratiques médicales . Or, depuis des
années, c'était la stagnation. Pour les médecins scolaires, il
faut, en effet, remonter en 1978 pour trouver des postes au
budget ; encore ont-ils été traduits non en créations réelles
mais en titularisations. En réalité, depuis dix ans, aucune
nouvelle création effective n'est intervenue.

Dès le collectif 1981, 112 postes de médecins contractuels
ont été financés et ont bénéficié à 59 départements, afin de
résorber les déficits observés, surtout là où habitent des tra-
vailleurs . Dans ce projet de budget pour 1982, je vous propose
un nouveau pas en avant en créant 300 nouveaux postes en
santé scolaire : 135 médecins, d5 infirmières, 100 assistantes
sociales.

Pour les répartir, j'utiliserai mon concept de mesures inégali-
taires pour résoudre les inégalités . Je m'appuierai pour cela
sur trois critères : premièrement, le nombre de chômeurs ;
deuxièmement, le taux de mortalité infantile ; troisièmement,
le nombre d'élèves en S.E .S ., C.P.PN., C.P.A . et L.E.P.

Je voudrais, avec quelques exemples, montrer à quoi aboutit
ce savoir-faire et ce savoir-être . La région du Nord-Pas-de-
Calais est une région où la casse des usines et des hommes
a été particulièrement vive et où l'équipement santé est très
en retard. Eh bien, avec nos critères, le Nord va se voir attribuer
en 1982, outre les 7 médecins prévus dans le collectif budgé-
taire de 1981, 17 médecins, 10 infirmières, 8 assistantes sociales.
Le Pas-de-Calais, outre les 5 médecins du collectif 1981, 13 méde-
cins, 5 infirmières, 7 assistantes sociales . La Moselle et aussi
un département socialement sinistré . Déjà, 5 postes de médecins
ont été créés au collectif 1981 ; au projet de budget pour 1982 :
10 médecins et 10 assistantes sociales . A la Réunion, pour
le collectif de 1981 et le budget de 1982 : 7 médecins et 3 assis-
tantes sociales. En Seine-Saint-Denis : 5 médecins, 12 infirmières
et 2 assistantes sociales. En Loire-Atlantique : 6 médecins,
3 infirmières et 4 assistantes sociales. Dans l'Hérault : 8 méde-
cins et 3 assistantes sociales . Dans le Bas-Rhin : 5 médecins,
6 assistantes sociales. Dans l'llle-et-Vilaine : 7 médecins, 3 infir-
mières et 1 assistante sociale:

J'ajouterai que dix départements avaient, avant le recours
aux trois critères, un médecin pour plus de 10000 élèves.
Nous leur avons attribué des postes pour que cette moyenne
aberrante ne soit plus qu'en souvenir.

En votant ce projet de budget pour 1982, vous voterez donc
pour une moyenne nationale de un médecin pour un peu plus de
6 500 élèves, contre 8 205 hier, pour une vraie correction des
inégalités, qui va au-delà de ce que les chiffres disent puisque
nous avons demandé aux directions départementales de l'action
sanitaire et sociale d'installer les nouveaux postes en priorité
dans '.es écoles des grands ensembles et des quartiers très
populaires.

Je souhaite, de cette tribune, féliciter tous ceux, des services
centraux aux services . extérieurs de mon ministère, qui ont ,
travaillé avec ces idées passées au clair du changement, féliciter
aussi les médecins, les infirmières et les assistantes sociales qui
vont prendre ces postes, plus difficiles, c'est vrai, mais dans
lesquels, en collaboration avec le corps enseignant et les asso-
ciations de parents d'élèves, ils participeront réellement à la
lutte contre les inégalités de santé chez : les gentils enfants
de la misère », comme dirait Prévert.

Quand j'aurai dit que ces nouveaux créateurs de santé, dont
je souhaite avec eux redéfinir les missions, auront 12 mil-
lions de francs de crédits supplémentaires de matériel et
d'intervention, que les villes ayant créé un service mmsicipal
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de santé scolaire verront leur subvention par élève doubler,
j'aurai, me semble-t-il, à travers un cas concret, indiqué an
mieux ce qu'est une politique de la santé commençant à être
intraitable aux inégalités dès le début de la 'vie. Car c'est dès
ce début, avant même ce début, dès la conception, que l'enfant
absorbe le monde de ses parents, et songez là à ce que j'ai rap-
porté tout à l'heure des propos des femmes de la Lainière de
Grenoble et de l'assistance publique. Elles m'ont dit, et nombre
de médecins me l'ont confi r mé, qu'elles donnaient des psycho-
tropes à leurs enfants. Enervées par leur travail et ne voulant
pas crier après leurs fillettes et leurs garçonnets, à l'âge où ils
ont tant besoin qu'on leur parle et qu'on les écoute, elles n'ont
que ce malheureux moyen pour sauvegarder la transmission
de leur tendresse. .

J'arrête là l'évocation de cette dimension cardinale de ma
politi que de santé : la lutte contre les inégalités. Je voudrais
que vous reteniez tout ce que je viens de dire comme le noyau
radioactif de ma démarche. Vous l'allez voir partout, cette
donnée est présente et elle oriente toutes mes décisions . Je
dois dire que j'ai déjà quelque satisfaction . Deux fois — oui,
deux fois --, et au plus haut niveau, le Conseil na`ional du patro-
nat français m'a demandé rendez-vous sur ce problème . II ne
peut plus en rester à ses attitudes passées. Je crois que cette
anecdote d'Ugine-Aciers dit bien les choses . J'étais avec le
directeur général sur une passerelle de l'aciérie. A nos côtés, il
y avait un syndicaliste C.G.T.

Le syndicaliste : t Monsieur le ministre, aujourd'hui, tout a été
balayé . U n'y a pas la poussière habituelle.

Le président-directeur général : t Quand vous recevez chez
vous quelqu'un, vous faites bien le ménage ! s

Le syndicaliste, d'abord interloqué, puis vivement : c Chaque
jour, vous recevez, monsieur le directeur, des milliers
d'ouvriers ! »

C'est comme cela quand le peuple bat la mesure. J'ajoute que
le corps médical écoute et entend cette réflexion-action . Un
jeune généraliste de ma banlieue me disait récemment être
orphelin des besoins profonds de ses patients d'origine ouvrière.
C'est beaucoup et amicalement à lui que j 'ai pensé en parlant
ainsi devant vous.

Vous l'avez constaté, je ne me plais pas à la surface des
choses . Continuons d'examiner l'alphabet de - ma politique de
santé nourrie par le souffle d'entendre- les pionniers du chan-
gement, pour reprendre la belle expression avec laquelle le
Président de la République a salué les ouvriers et les ouvrières
de Lorraine.

Après la lettre t i comme inégalités, la lettre t p s,
comme prévention . Budgétairement, il y a un véritable bond en
avant. Je ne pousse pas de wagons vides de monnaie : plus 118,3
p . 100 par rapport à 1981, soit 249 millions de francs au lieu
des 114 de l'an passé.

J'ai déjà dit la santé scolaire . Mais la P . M .I . avance aussi.
Au niveau départemental, nous lui attribuons 161 millions
supplémentaires . Pour améliorer la surveillance de la grossesse
et de l'accouchement, cinq millions sont prévus. Nous créons
une nouvelle ligne budgétaire avec 55 millions de francs pour
des programmes régionaux de prévention sanitaire, indiquant
ainsi que nous allons travailler avec les régions, là où s'expriment
le mieux les besoins.

Nous instituons un nouveau chapitre budgétaire intitulé
Actions spécifiques s, avec un crédit de 13,2 millions pour

développer les connaissances sur les risques sanitaires liés à
l ' environnement et prendre les mesures qui s'imposent pour
les limiter, avec 5 millions de mieux pour le développement
des secours d'urgence, avec 8,7 millions pour améliorer la
qualité des soins et apporter des aides aux associations de
malades, avec 35 millions pour lutter contre les fléaux sociaux
sans culpabiliser quiconque et en prenant en compte la souf-
france des intéressés . Bien entendu, nous continuons, mais en
l'accélérant, l'aide sous forme de remboursement aux collecti-
.vités locales pour leur politique de prévention : 656 millions
sont prévus à cet effet.

Mais les wagons que je pousse sont encore plus pleins de
contenu que ce que ces chiffrer disent, et d'abord du contenu
du mot prévention . Que veut-il dire pour le Gouvernement?
Tant de monde l'utilise, y compris à tort et à travers . . Pour
moi, prévention veut -dire promotion de la santé . C'est dire que
s'il est légitime de concevoir la prévention dans son aspect
-négatif de défense contre les maladies, il l'est beaucoup plus
de la développer dans son aspect positif, précisément de pro-
motion de la santé, c'est-à-dire de prise en compte des facteurs

individuels générateurs de maladies, mais surtout de l ' impor-
tance - majeure et croissante du . cadre de vie, des nuisances _de
l'environnement humain, familial, social et professionnel.

J'insiste beaucoup sur cet aspect car on voit se développer
des théories qui, se basant sur les potentialités réelles et consi-
dérables de l'homme à s'adapter à son milieu, proposent que
l'un des objectifs prioritaires de la médecine soit l'adaptation
de l'homme à sa maladie et même à son environnement . Ce
n'est d'ailleurs pas nouveau cette lecture de la prévention
comme supplément d'âme. En 1933, à l'exposition universelle
de Chicago, un des slogans — les multinationales étaient déjà
puissantes — était : c La science découvre, l'industrie applique,
l'homme s'adapte . a - '

La promotion de •la santé, c'est l'inverse . Pour résumer en une
phrase notre démarche gouvernementale, je , dirai qu'il ne s'agit
pas d'adapter l'homme à son environnement, mais d'adapter l'en-
vironnement à l'homme . C'est dire que la prévention est une
démarche qui dépasse le seul ministère de la santé, même s'il
en est le pilote actif. Je suis et serai toujours plus ce pilote
avec sept orientations :

Premièrement, création d'instances nationale, régionales et
locales de promotion de santé, regroupant tous les acteurs de
santé et ayant, pour être copératifs s, des centres de promotion
de santé . Dès 196922, nous allons travailler dans ce sens, en
Bretagne, dans .0 Nord, en Languedoc-Roussillon et en Lorraine.

Deuxièmement, création d'un grand corps do prévention, regrou-
pant les professions de santé publique, notamment les médecins
scolaires de P .M .I ., du sport, du travail, de santé publique.
Ce sera un atout pour la cohésion des actions de prévention qui
s'enrichiront de la spécificité de chacune des branche d'activité.

Troisièmement, création, au niveau du ministère, d'un grand
service de prévention assurant le recueil des données et la
préparation des actions.

Quatrièmement, reconnaissance du t temps préventions pour
les médecins généralistes et pour d'autres professions de santé.

Cinquièmement, en liaison avec le ministère du travail, revoir

Sixièmement, créer une véritable structure de recherche en
matière de promotion de santé.

Septièmement, favoriser une véritable information santé à la
télévision, en s'éloignant du style dramatique ou magique de
beaucoup des émissions actuelles.

Ces orientations sont à court terme, mais déjà elles ne sont
pas à mi-côte et elles s'enrichiront à la mi-décembre du rapport
du groupe de travail que j'ai créé début septembre sur la
prévention, et qui actuellement s'est élargi de dizaines de par-
tenaires de toutes disciplines et de tous engagements et s'est
t éclaté s en sous-groupes, dont l'un — c'est un seul exemple —
travaille sur l'aide médicale urgente dont le professeur Lareng
a souligné tout à l'heure l'importance.

Je n'ignore pas que l'objection que l'on peut faire à des
programmes ambitieux de prévention, c'est leur coût. Actuelle-
ment, il est très faible. La sécurité sociale l'ignore . Et puis, il
faut savoir ce que l'on veut. La prévention, c'est l'amont de
la santé. Qui oserait organiser la pépie financière de ce
secteur ?

Le Président de la République, alors candidat, a été très
clair à ce sujet : t Je reproche au candidat sortant d'avoir fait
progressivement de la . sécurité sociale un organisme attaché
à des notions de rentabilité peu conformes à l'intérêt collectif
des Françaises et des Français . En matière de protection sociale,
on refuse depuis des années de mettre en place une véritable
politique de prévention de grande envergure. Les avantages
à long terme sur l'état sanitaire de la nation seront bien plus
considérables que le surcoût à court terme qui pourrait effrayer .
les irresponsables dont la courte vue ne prépare pas pour
notre pays un avenir sûr et serein.»

Maintenant, la lettre «coi, comme qualité des soins.

C'est une question fondamentale . La France a de grands
atouts de ce point de vue depuis l'infirmière, l'aide-soignante,
jusqu'au grand patron, en passant par le généraliste, le spé-
cialiste, le paramédical Quotidiennement, des dizaines de mil-
liers de femmes et d'hommes t rattrapent la vie s de dizaines
de milliers d'autres. Ces mainteneurs de santé, mieux, ces
créateurs de santé, sont devenus, avec le monde ouvrier et
les artistes, mes relations quotidiennes. Ils travaillent dans
l'intimité des êtres, ont des relations particulières avec les
êtres. Quand la vie est en cause, le - médecin devient presque
Dieu . Et alors, paraphrasant François Mauriac, je dirai : «Les

tout le domaine de la pathologie du travail .
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excuses ne figurent pas dans l'art' médical, les intentions n'y
sont pas comptées. A tout moment, le médecin doit écouter
son instinct, ce qui fait que l'art médical est ce qu'il y a de
plus réel, la plus austère école de la vie et le vrai jugement
dernier. s

Dire cela, c 'est revendiquer la qualité de la médecine, c'est
tout faire pour l'améliorer. Je vois à cette tâche, humaine entre
toutes, plusieurs coordonnées.

D'abord, la qualité de la formation. Je suis pour la réforme
de la réforme, c'est-à-dire pour que toutes les pratiques médi-
cales, notamment celles de généralistes, soient considérées comme
de très hautes responsabilités sociales. Plus de genre mineur,
plus de formation en deçà d'un vrai niveau scientifique, d'une
vraie expérimentation de la pratique de terrain, d'une vraie
connaissance sociale. Tout cela vaut, à leur spécificité près, pour
les odontologistes, les pharmaciens, les paramédicaux.

Ensuite, la qualité de leur vie. Loin de moi l'idée de rejeter
l'image de ce médecin disponible vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, au service de la lutte contre la maladie et la mort. Mais,
aujourd'hui, ne croyez-vous pas que le temps de vivre du
médecin est une composante de la qualité de son action? Cette
approche met d'ailleurs entre autres, sur son véritable terrain,
k problème de la démographie médicale qui doit, je le crois,
être maîtrisée, mais qui stoppée cette année par moi au niveau
de l'an dernier n'a pas créé l'apocalypse.

Encore, la qualité de leurs rapports professionnels et sociaux.
Je crois que la notion d'équipe institutionnelle, fonctionnelle
ou de confrontation conjoncturelle est à l'ordre du jour de la
réflexion des médecins. La politique du splendide isolement n'est

l
as l'avenir ! C'est pourquoi toutes les formes d'exercice sont
prendre en compte, ont à se frotter, sans exclusive et à

égalité, en complémentarité. Il n'y a pas de médecine supérieu ee
et de médecine intérieure. C'est pourquoi je me félicite de
l'initiative de ma collègue, Mme Nicole Questiaux, d'avoir sup-
primé les intolérables abattements pour les centres de santé qui,
avec les médecins de famille, assurent la continuité des soins.
(Applaudissements sur les bancs des communistes et des socia-
listes.)

Je ne suis pas prêt d'oublier, de ce point de vue, la table
ronde de Montpellier où l'on m'avait prédit une guerre de
religion entre les médecins du centre de santé de La Paillade
et les médecins du groupe d'exercice fonctionnel . Je ne sais
s'ils avaient signé un édit de Nantes, mais ils ont agi comme.
La pluridisciplinarité, la confrontation enjambent les particu-
larismes des modes d'exercice. Oui, je suis pour un édit de
Nantes 1982 de la médecine qui facilitera d'ailleurs les rencontres,
désormais incontournables, des médecins avec les organisations
sociales et syndicales, notamment ouvrières, rencontres qui sont
institutionnellement déjà organisées dans les centres de santé.

Toujours, encore, la qualité des soins. Je suis pour une rupture
avec les heures supplémentaires. Certes, il y aura toujours des
heures exceptionnelles, mais plus va le temps, plus le rendez-vous
avec un malade est une longue patience, une lente découverte
que nourrira le temps de peévention évoqué plus haut . Je sais
qu'il s'agit de psychiatrie, mais la remarque de Daumezon est
déterminante : t La maladie mentale a besoin de temps,
d'hommes . s Toutes les maladies aussi.

Enfin, la qualité de la formation continue qui, animée par les
intéressés eux-mêmes, ne doit plus être un simple recyclage
de connaissances — encore que cela soit important — mais une
volonté et une adaptation à la modernité des différents aspects
de la pratique . Lee personnels hospitaliers, par 1'A .N.F.H.
notamment, doivent aussi voir améliorer leur formation continue
dans le sens d'une véritable qualification, leur salaire intégral
— primes comprises — leur restant assuré pendant les stages.

Dès ce budget, ces idées prennent corps à travers une majo-
ration de 32,5 p . 100 des crédits de iormation . Je vous propose
536 millions de francs, où j'ai prévu de presque doubler les
actions régionales de formation continue, de majorer les bourses
— plus 41 p. 100 —, de rétablir l'allocation de stage des élèves
infirmières et d'allonger leur temps de formation, de financer
la gratuité des études de l'ensemble dei écoles paramédicales
publiques, etc.

De plus, je suis allé à Rennes, à récole nationale de santé
qui doit se réinventer en cessant d'être une école . d'application
administrative et en devenant un haut lieu de la santé publique
jouant aussi un rôle international, dans la foulée de ses
créateurs, celui de la Libération, François Bilieux, et celui de
1958, le professeur. Debré.

J'ai engagé, pour la partie qui la cancane — et elle est vaste
— avec la C .S :M.F ., des négociations qui, à ce jour, Pont déjà
fructueuses et laissent bien augurer de l'audience qu'aura

la charte de la santé que je dois présenter, à la demande du
Premier ministre, devant le conseil des ministres en janvier
prochain.

La quatrième lettre de mon alphabet est e c s, comme complé-
mentarité des structures.

J'aborde là la pièce maîtresse de la politique de santé telle
que l'histoire l'a modelée : les structures hospitalières. Il s'agit
de 2000 hôpitaux, de 500 000 hospitaliers et de 24 320 médecins,
plus les équipements privés.

Vous savez que, depuis plusieurs années, construire un hôpital,
ou même en rénover un, était devenu une gageure.

M. Jacques Blanc. N'exagérez pas !

M. le ministre de la santé . Depuis ma prise de responsabilités,
c'est l 'essentiel des ordres du jour des rendez-vous que j'ai avec
vous, avec les sénateurs, avec les maires.

Les besoins sont patents et il ne suffisait pas de les bloquer
pour 1 s supprimer. Aussi, dès cette année, j'ai tenu à vous
proposer un budget significatif d'un renouveau hospitalier.
Les crédits de paiement passent de 941 millions de francs à
1 129 millions de francs, soit une augmentation de 30,6 p. 100.
Les autorisations de programme, avec 1 421,4 millions de francs,
progressent ne 35,7 p. 100. Mon collègue, M . Franceschi, vous
a dit l'effort pour la reconversion des hospices ; 70 p. 100 des
opérations de transformation en portefeuille au ministère seront
réalisées en un an . C'est du e jamais vu », pourrait-on dire !

Je veux insister sur les autres hôpitaux : cent six opérations
voient le jour, vingt et une dans les C .H.U., quatre-vingt-cinq
pour les hôpitaux généraux et locaux . Si l'on sait que l'Etat
prend 40 p. 100 des coûts à sa charge, on mesure combien cette
partie du budget est un élément efficace de la politique de
soutien de l'emploi.

Les hôpitaux, j'ai tenu à les voir en train de fonctionner, et
quelle que soit leur importance . J'ai visité l'hôpital local de
Saint-Pourçain sur-Sioule, clins l ' Allier, l'hôpital général de
Langon, en Aquitaine, la Pitié-Salpêtrière, à Paris, toute une
nuit, et bien d'autres encore . Je voudrais évoquer quatre ques-
tions à leur propos : leur complémentarité, leur budget, leur
démocratisation, leur personnel.

Leur complémentarité. Je crois qu'il faut, à côté des C . H: R.,
hôpitaux de pointe absolument indispensables, à tenir en per-
manence à niveau, chargés de recherches et - de formations,
remédicaliser les hôpitaux généraux, qui rendent déjà des
services de proximité de haute valeur, mais qui pourraient le
faire enrore mieux s'ils assuraient par exemple l'urologie, l'ortho-
pédie, l'écographie et la cardiologie.

Il faut aussi réhabiliter les hôpitaux locaux et ruraux en en
faisant surtout de véritables pivots du système de prestation de
soins, en relation avec les médecins de famille et ouverts aux
spécialistes et personnels paramédicaux de leur secteur . Il
faut encore déve'epper l'hospitalisation de jour, de nuit, à
domicile, mais sans utopie car, pour beaucoup de personnes dans
le besoin, l'hospitalisation traditionnelle est encore la meilleure.

Cette complémentarité multiforme se retrouve au niveau
de l'hospitalisation paychiat_ique . Dans un même mouvement,
l'hôpital-asile tel qu'il est doit se transformer et voir sa part
réduite progressivement dans la santé mentale, les soins extra-
hospitaliers « ailles! -s et autrement s, selon l'expression du
docteur Paumelle, devenant prioritaires. Il ne faut plus être

bâtisseurs de ruines s.

Leur budget. Il est temps d'en finir avec la notion de prix
de journée.

M . Michel Pértcard. Très bien !

M. le ministre de la santé. Elle a trop de défauts . Elle ne
dit pas le vrai sur la gestion . Elle est un verrou pour le progrès
hospitalier . Elle est source de gâchis.

Je suis, pour ma part, à partir d'un objectif clair, . mieux
gérer pour mieux soigner a, favorable à . une dotation budgétaire
globale qui autoriserait la concertation, l'autonomie de gestion,
une grande souplesse de fonctionnement et une tarification
authentique fondée sur la qualité des soins, élément pend &
rateur du calcul trop économique.

	

.
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Leur démocratisation. C'est une grande question qui exige
le rejet de toute frilosité. Les conseils d'administration doivent
devenir des instances démocratiques contrôlées e posteriori.
Leur composition tripartite doit être toilettée : un tiers d'élus du
suffrage universel représentant les usagers et qui donneront
au conseil son président en da personne du maire ; un tiers de
représentants de toutes les catégories de personnels et un tiers
représentant la sécurité sociale, `elle-même rendue à ses vrais
propriétaires.

	

-

Les commissions médicales consultatives et les comités tech-
niques paritaires seront aussi démocratisés.

Leur personnel, enfin. A Marseille, à l'hôpital Nord, j ' ai
défini ma politique à leur égard après de nombreuses ren-
contres, de la section syndicale de base à la fédération natio-
nale, avec tous les syndicats. Rien, depuis mon arrivée, y
compris les circulaires du 4 août, n'a été fait sans concertation
avec tous.

Je sais que les personnels attendent beaucoup du changement
— le président de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales vient encore d'en témoigner devant moi — pour
l'amélioration de leurs conditions de travail, l'enrichissement du
contenu de leur travail, la diminution du temps de travail,
notamment en allant plus rapidement vers les trente-cinq heures
pour le travail de nuit . Une première étape, le remplacement
des congés de maternité : n'oublions pas que 80 p. 100 du per-
sonnel est féminin . L'augmentation des bas salaires : 40 p. 100
du personnel gagne moins de quatre mille francs par mois. La
remise en ordre des grilles de salaires avec l'évolution des
techniques, la garantie de leur liberté et l'augmentation des
postes.

C'est cela le changement que souhaitent connaître les per-
sonnels hospitaliers.

Dans le cadre de cette intervention, je ne peux traiter en
détail chaque peint . Je dirai cependant que, vendredi prochain,
j'ouvre des négociations avec les syndicats.

Aujourd'hui, je veux traiter seulement des emplois . En
juillet, j'en ai autorisé 2 000 contre zéro l' an passé. En octobre,
j'en ai autorisé 8 000 contre 5500 l'an passé et l'ancien gou-
vernement en prévoyait zéro. Si j'ajoute 1 000 postes psychia-
triques et t 500 emplois médicaux, nous arrivons à 12 500 emplois
de santé créés en six mois . François Mitterrand s'était engagé
à 20 000 en dix-huit mois ; nous y serons.

Peut-être souhaitez-vous quelques précisions sur les affec-
tations . En juillet, c'est le ministère qui a tranché à partir des
budgets dérogatoires et des luttes des hospitaliers . Si 450 postes
correspondent à des créations de services et d'établissements dans
dix hôpitaux, 1 510 ont renforcé les effectifs de cent seize hôpi-
taux publics, quarante allant dans des structures privées non
lucratives. Pour le début de 1982, la répartition, y compris
pour les C. H. R., est faite par les 1) . A. S . S . après consultation
notamment des syndicats . Les 8 000 postes sont répartis ainsi :
5 500 pour les hôpitaux non C. H . R., dont 4 000 de renforcement ;
2200 pour les C .H.R. et l'Assistance publique de Paris, dont
1500 de renforcement ; j ' ai conservé pour faire face à l'imprévu,
au ministère, 300 postes . Voilà les mystères de Raille ! (Sourires .)

Un moi encore sur la démocratie. On dit, ici et là, que les
hôpitaux ne seraient plus dirigés. Quelle curieuse conception
de la démocratie ! La démocratie, c'est le renforcement de la
connaissance, de la responsabilité, par la participation de- tous.
C'est l'autoritarisme qui nie la direction . Un directeur hier,
c'était un lecteur de circulaires nomenclaturisant toute la
vie hospitalière.

M. Jacques Blanc . Quel mépris des hommes !

M. le ministre de a santé. Aujourd'hui, un directe~ur devrait
être l'homme de synthèse entre la richesse de la concertation
locale et la cohérence de la, politique nationale . Croyez-moi,
une nouvelle figure de directeur est en train de naître.

J'en aurai fini avec l'hôpital quand j'aurai évoqué la complé-
mentarité du secteur public et du secteur privé. Complémen-
tarité, cela-ne veut pas dire concurrence, c'est même le contraire.
Qui nierait le rôle de l'hospitalisation privée? Ln tout cas pas
moi ! C'est une particularité nationale, un élément du libre choix,
comme on dit. J'ai reçu récemment les deux fédérations de
l'hospitalisation privée et leur ai précisé que, exception faite de
cas tenant à l'histoire locale — je pense à la grande clinique
de Metz, par exemple --, pour moi, la clinique privée corser

pond un peu à l'hôpital général et, à ce titre, n'a pas à subir
d'exclusive quant à son équipement ; avec un seul correctif, celui
du bon sens, valable pour le public : aucune machine . de santé
ne doit être une machine à sous.

La santé n'est pas une marchandise . La santé s'ac(•ommode
mal de l'argent, tant il est vrai que celui-ci abîme souvent tout
ce qu'il touche. Vous le savez, on me reproche en quelque
endroit — on m'approuve en beaucoup d'autres — de vouloir
appliquer l'engagement du Président de la République de suppri-
mer le secteur privé à l'hôpital public.

Je vais le faire effectivement. Et dans trois jours, avec les
intéressés, mais aussi les hospitaliers — personnels et direc-
tions — mais encore les usagers, une réunion de concertation va
avoir lieu à mon initiative au ministère.

Quand le professer ebré a créé ce système, c'était pour
revaloriser l'hôpital où les pauvres ignoraient les grands méde-
cins . Je salue cet acte social et médical de haute portée d'il y a
vingt ans.

Aujourd'hui, c' est en restant fidèle à cette démarche, et en
constatant que le système a créé une nouvelle ségrégation, et
parce que le plein temps est usuel, qu'il nous faut faire un
pas de plus au service des malades, de tous les malades.

Je ne veux plus de ces coups de téléphone où le rendez-vous
est lointain si c'est public et instantané si c'est privé.

Oui? Dans Changer la mort, ee sont le professeur Schwartzen-
berg et , M . Viansson-Ponté qui parlent : «L'heure est venue d'en
finir avec le petit scandale que représente cette appropriation
pour cause d'utilité privée de biens appartenant à la collectivité,
payés par elle, entretenus par elle.>

Le 19, je vais proposes aux intéressés des mesures justes
pour leur couverture ociale et leur retraite et nous allons,
ensemble, tourner uns page de l'hospitalisation.

J'ai conscience d'occuper un peu longuement vos instants
mais, que voulez-vous, la santé est l'objet d'un tel débat aujour-
d'hui que l'Assemblée nationale a le droit d'être informée pleine-
ment de la démarche gouvernementale afin de se prononcer en
toute connaissance de cause. (Applaudissements sur lei bancs des
communistes et des socialistes.)

J'aurais aimé continuer mon alphabet avec la même minutie,
mais c'est un peu comme dans la salle d'attente du médecin :
point trop n'en faut.

Quelles sont mes dernières lettres ?

B a, comme biomédical, une industrie nationale à développer.
Il n'est pas tolérable que 60 p. 100 de l'équipement biomédical
hospitalier soit d'origine étrangère . En décidant l'attribution de
vingt-huit scanographes, j'ai d'abord répondu à un besoin de
santé mais, dans le même mouvement, je songeais à l'industrie
biomédicale française, grande ou petite, à laquelle je vais pro-
poser un plan d'équipement de cinq ans, source de santé, d'em-
plois et d'indépendance nationale.

Auprès de moi, le professeur Jozefowitz suit la conception de
ces matériels et leur évolution. A l'heure où la France tente
de rattraper son retard en scanographes, elle doit se préparer
à être h l'heure pour la nouvelle génération d'appareils de santé
comme la résonance magnétique nucléaire et les micro-ondes.

M » comme médicaments. Une réforme à assurer. La nationa-
lisation des trois grands, Roussel-Uclaf, Rhône-Poulenc, Pechi-
ney, sans céder aux oukases de Coblence du groupe Hcechst,
va constituer un secteur de référence, dans tous les sens
du terme . Mais il n'y aura pas de pôle unique . Une diversité,
au contraire, riche de ces P . M. L orientées vers la production
de médicaments efficaces, à des prix modérés, dont la gamme
se modifie en tenant compte des besoins réels.

Une diversité nous assurant une production de principes
actifs à partir d'une recherche qui sera préférée aux magmas
de publicité . Des médicaments génériques contrôlés et non
boycottés par la distribution. Un tiers payant généralisé pour
lequel les pharmacies mutualistes ont été des précurseurs . Un
développement de la pharmaco-vigilance et de la pharmacologie
clinique, la création d'un conseil supérieur du médicament, tout
cela moralisant et créant un nouvel espace pour l'industrie phar-
maceutique nationale. J'estime que la coopération prévue à
Lyon entre l'Institut Pasteur, le centre de transfusion et l'ins-
titut Mérieux, coopération que ; je soutiens, est une heureuse '
initiative que le changement va prendre en compte et
dynamiser.
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c N > comme nouvelle coopération internationale . Notamment
avec le tiers monde, respecté et retrouvé grâce à l'annulation
du honteux accord A.C.D. A. attribuant il y a un an, sans
concertation avec les Etats africains, sans information de l'As-
semblée nationale d'alors, en catimini, la santé de l'Afrique
aux U.S.A., que cela intéressait — je cite un commentaire
américain — c clairement pour des raisons de géopolitiques.

En décembre, avec mon collègue Jean-Pierre Cet, nous réu-
nirons à Paris les ministres de la santé de l'O . C . C. G . E. En
mars 1982, j'irai à Lomé pour renouer avec les ministres de
la santé de l'Afrique francophone.

M. Alain Becquet et M. Robert de Caumont. Très bien !

M. le ministre de la santé. Ajoutons que le ministère de la
santé assume régulièrement des missions et des aceaeils huma-
nitaires, comme au Liban, comme en Pologne, comme auprès
de l'O .L .P., comme pour les Sahraouis, comme en Angola.

R > comme recherche. Recherche fondamentale, recherche
appliquée. Coopération entre chercheurs, cliniciens et médecins
de terrain. Il n'y a pas de genre mineur.

J'ai rencontré aussi bien les pastoriens, les chercheurs de
l'I.N .S .E.R.M. et la génération de pointe des biologistes que
les chercheurs en sciences sociales et humaines . A tous, c requin-
qués » par des crédits plus abondants et par les perspectives
ouvertes par les colloques préparatoires aux assises nationales
de la recherche, qu'anime Jean-Pierre Chevènement, j'ai dit
mon désir d'une véritable recherche en santé , publique.

C'est un appel, pas une commande. C'est une incitation, pas
une contrainte. Je sais trop comment procède la recherche.
Elle a besoin d'un certain désordre, au sens thermodynamique
du terme, c'est-à-dire d'accélération des contacts, d'élévation
de la température. L'ordre, c'est le froid.

c D , comme décentralisation. J'ai abrogé cinq circulaires . Je
veux insister sur quatre d'entre elles.

Celle du r' août 1977, qui prévoyait que le nombre de lits
des programmes d'équipement était bloqué au niveau de ceux
existant au 31 décembre 1976 et que toute dérogation devait
être autorisée par le ministre.

Celle du 3 mars 1978, en ce qu'elle interdisait, sauf auto-
risation ministérielle, de faire des investissements financés à
plus de 60 p . 100 par l'emprunt.

Celle du 12 décembre 1978, qui prévoyait que la création de
blanchisseries hospitalières ou interhospitalières était autorisée
par le ministre.

Celle du 17 janvier 1979, enfin, qui contraignait les hôpitaux
à produire un dossier d'opportunité = je ne dis pas un dossier
technique, ce qui est bien normal — pour la modernisation de
leurs plateaux techniques.

L'ensemble de ces mesures, véritable coup de pioche dans le
bloc étatique, s'inscrit dans le processus que j'ai engagé à travers
les circulaires des budgets supplémentaires de 1981 et des
budgets primitifs pour 1982, supprimant notamment la commis-
sion nationale de rationalisation de la gestion hospitalière.

La décentralisation, vous le voyez, pour moi c' est la respon-
sabilisation. Finissons-en avec le rapport < assistant-assisté > qui
faisait les délices des temps révolus.

J'ai dit aux responsables régionaux, départementaux et locaux
de la santé : c Cessez de donner votre langue au chat minis-
tériel ! Je ne veux pas rater le premier métro de la décentrali-
sation-santé ! >

L > comme liberté, c D > comme démocratie. C'est le deuxième
fil rouge, avec la lutte contre les inégalités, de ma politique de
santé. Voilà 146 jours que Pierre Mauroy m'a chargé de la santé.

Je n'ai eu de cesse que les libertés dans ce secteur soient
rétablies 'quand elles étaient mutilées, soient élargies dans le
cadre d'une participation et d'une responsabilisation générales.

C'est la démocratie qui m'a conduit à entreprendre mon tour
de France. En juillet-août, j'avais reçu quelque 250 organisations.
C'était la concertation verticale. Mais elle n'épouse pas suffi-
samment le réel, qui a besoin pour s'exprimer de concertation
horizontale. Je me suis en quelque sorte glissé dans les anfrac-
tuosités des pierres, des cités, des gens, pour savoir comment
c'est dedans.

Oui, démocratie, la réunion de la commission des affaires
sociales de la région Nord-Pas-de-Calais ; démocratie, les réunions
de médecins, de dentistes, de pharmaciens à Bastia et à Ajaccio ;
démocratie, la table ronde médecins-mutualistes au centre de
santé Paul-Paret à Marseille ; démocratie, la réunion des villa-
geois de Lafeline ; démocratie, l'assemblée générale des sta-
giaires 3e l'école de Rennes ; démocratie, la participation au
stage URAFORMEC des médecins du canton de Nérac ; démo-
cratie, l' assemblée de tous les agents de santé de < la Cité
des 4 000» à La Courneuve ; démocratie, la visite en temps réel
de la Pitié-Salpêtrière et ce petit déjeuner du matin avec les
320 membres du personnel de nuit de cet hôpital-ville ; démo-
cratie, les réunions actuelles, service par service, des persovnels
de mon ministère, à qui j'exprime publiquement ma gratitude
pour leur dévouement, leurs capacités, leur aptitude à penser à
neuf dans la situation neuve née du 10 mai, sans pour autant
renoncer à la diversité de leurs options.

Nous n'avons pas fini d'inventorier cette dimension du 10 mai,
cet appel aux experts populaires de la santé . Il y a là des gise-
ments d'expérience étonnant à exploiter. Je vais continuer
cette pratique.

Mesdames, messieurs les députés, j'ai sans doute culbuté la
présentation traditionnelle d'un budget de la santé — dont je
me félicite puisqu'il progresse de 29 p . 100 — qui rompt avec
la dégressivité des dernières années. Mais vous aviez le droit de
savoir comment je me servirai de cet argent et l'esprit qui
m'animerait dans l ' exé .,ution de ce budget. C'est ce que, fran-
chement, j'ai fait à l 'intention de chacune et de chacun d'entre
vous.

Et pourtant, j'ai conscience qu'il manque un élément à mon
exposé. Le budget c' est une chose . Mais l'économie, sans en être
découpable, c'en est une autre . Et je voudrais, à la manière du
Premier ministre, m'interroger devant vous pour concluré sur
l'économie de la santé.

Actuellement, se développe dans la presse d'opposition — jesonge notamment au journal Le Figaro — une vaste campagne
sur le thème : la santé coûte cher. C'est à la limite la version
1981 du c c'est la faute au pétrole > des années passées.

Je voudrais d'abord dire le vrai. Il n'est pas exact que nous
soyons des laxistes pour les dépenses de santé . Sauf l'Angleterre,
nous sommes derrière tous les autres pays européens, notamment
la République fédérale d' Allemagne . Pour les dépenses hospi-
talières, c'est la même chose . Ces faits font justice du prétendu
gaspillage qui sévirait en France dans ce domaine.

Ajoutons, pour répondre à l'argument simpliste qui voudrait
que les dépenses de santé nourrissent l' inflation, que la Répu-
blique fédérale d ' Allemagne, qui a les plus fortes dépenses
de santé, 10,9 p. 100 de son produit intérieur brut, a la plus
faible inflation, alors que l'Angleterre, qui a les plus faibles
dépenses de santé, 6,8 p. 100 de son produit intérieur brut,
a la plus forte inflation.

Qui plus est, si les dépenses de santé augmentent, il n'y a
pas accélération dans la dernière période . L' évolution de la
dépense par personne, en francs constants, marque le pas, et elle
est même moins forte que celle de l'indice des prix.

Je rappelle, en outre, que la consommation d'automobiles en
France a plus augmenté que les dépenses de santé ; qu'actuel-
lement les consommations de chaînes « hi-fi » et de voyages
croissent plus vite que les dépenses de santé ! Et pourtant,
pas de campagne du Figaro contre le coût de l'automobile,
contre le coût de la hi-fi !

Alors, la santé ? Pourquoi cette agression contre elle ? Pour
comprendre, je crois qu'il faut remonter au rapport du C. N . P. F.
de 1965 qui abordait cette question par rapport à la crise.
Auparavant, le patronat ne criait pas contre les dépenses de
santé. Elles lui étaient utiles pour la reproduction de la force
de travail. • Mais, la crise venue, il n'est plus nécessaire de
reproduire intégralement cette force, d 'autant que l'internatio-
nalisation de certains groupes relativise les conditions de cette
reproduction en France même . Là se trouve la source de la
campagne anti-santé qui va au surplus se nourrir des problèmes
de la sécurité sociale que la crise fait naître — moindres
rentrées et plus grande demande des chômeurs, et des tra-
vailleurs qui restent, surtout des intérimaires.

Le journal Le Monde du 7- novembre 1981 rapporte qu'un
neurologue de la clinique Saint. François du Havre dit qu'un
grand nombre de ses malades sont des ouvriers de Renault-
Sandouville. Je ne sais pas si vous connaissez la mutation qui
s'est produite dans cette usine : les ouvriers spécialisés doivent
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monter, descendre, remonter dans les véhicules qu'ils montent
285 fois par chaîne et par équipe, au lieu de 142 fois dans
le système précédent.

Ou comprend qu'alors s'entrechoquent sur la place publique
la formule patronale : e Le coût de la sauté est insupportable »
et les formules ouvrières, appuyées par les professionnels de
la santé : e La santé, c'est la vie », cu La sécurité passe
avant tout » et e Le risque ne se négocie pas s . C'est avec la
thèse patronale que le Gouvernement de M. Barre alla jusqu'à
retirer la couverture so c iale des chômeurs de longue durée.
C'est avec la thèse ouvrière que notre Gouvernement vient
de la rétablir. D'un côté l'homme na vaut que parce qu'il
produit, de l' autre l'homme vaut parce qu'il est. (Applaudis-
sements sur les bancs des communistes et des socialistes .)

Je veux poser deux questions : 70 p . 100 des dépenses de
santé sont le fait de 10 p. 100 de la population, les malades
« lourds s, comme on dit. Six mois avant la mort, un homme,
une femme dépense pour sa santé et pour maintenir la vie
dix fois plus que la moyenne . Qui oserait compter ces jours
et ces mois gagnés ? Qui oserait compter ces santés sauvées ?
Car, c'est parce que l'on a pu gagner des mois et des jours
sur des maux implacables, comme le cancer et la leucémie,
que de véritables guérisons sont maintenant possibles et doivent
devenir habituelles !

C'est la dignité que je me fais de ma fonction qui m'amène
à apporter cette réponse qui est celle de l'espoir plutôt que
de me poser la question qui est celle du renoncement !

Cela dit, et gravement dit, je pense que l'on peut faire des
économies. Un diagnostic d'une tumeur cérébrale par les
moyens, pourtant modernes, de la radiologie et des investiga-
tions lourdes « revient s, comme on dit, à 12600 francs. Le
même diagnostic, en utilisant le scanographe est ramené à un
coût de 1 640 francs ! C'est le résultat de l'étude faite par le
professeur Metzger — il me l'a remise au cours de la visite
de nuit à laquelle l'un de vous, messieurs, a participé.

Un médecin bien formé, et ayant le temps de soigner, dans
une véritable définition de la médecine de famille saura exer-
cer sa science et son art sans se protéger par des médications
dispensées à l'aveugle, je ne dis pas à l'aveuglette . L'industrie
pharmaceutique, rendue à sa véritable vocation, jouera son
office sans recourir à cette publicité galopante destinée au
profit plus qu'à l'information et qui atteint actuellement
400 000 anciens francs par mois et par médecin ! Je pense aussi,
et c'est cela la vraie prévention, qu'une véritable réponse'aux
besoins individuels de santé tend à faire disparaître ce besoin,
notamment dans sa forme qui peut être inflationniste.

Le projet de budget que je viens de vous proposer de voter
est gros de toute cette démarche humaniste responsable, et
pleine de rigueur.

Le ministre de la santé que je suis n'y dérogera pas et, pour
les réformes à venir des e coûts » de la_ santé, propose à
votre réflexion cette pertinente remarque de l'économiste bri-
tannique Schumacher :

« Toute institution dans les domaines de l'éducation, de la
médecine ou de la recherche, dans n'importe quelle société
riche ou pauvre, rapporte d'incalculables bénéfices à l'entre-
prise privée, bénéfices pour lesquels l'entreprise privée ne paie
pas directement, bien sûr, mais seulement indirectement, sous
forme d'impôts qui suscitent des résistances, de l'irritation,
des campagnes d'opinions, et que l'on évite souvent habile-
ment de payer. Il est tout à fait illogique, et c'est une cause
de complications et de mystifications sans fin, que le paiement
pour les avantages retirés des e infrastructures » par l'entre-
prise privée ne puisse pas être exigé par les autorités publiques
sous forme d'une participation directe au profit, mais seule-
ment après l'appropriation privée de ces profits.

e L'entreprise privée prétend que ses profits sont le fruit
de ses propres efforts, et que les autorités publiques par l'im-
pôt lui en retirent une bonne part . Cela n'est pas d'une manière
générale l'exact reflet de la réalité. La vérité est qu'une grande
partie des coûts de l'entreprise privée a été supportée par les
autorités publiques, car ce sont elles qui financent l'infrastruc-
ture, et que les profite de l'entreprise privée outrepassent de
ce fait grandement ses propres résultats . s

Ce pourrait être mon dernier mot, mais voua mè permettrez
de ne pas terminer sur une note strictement économique.

La santé, c'est la vie, et la vie, c'est l'espérance, la lutte,
l'action. C'est mettre la main au changement . J'imagine un

partisan des restrictions pour la santé assistant comme moi,
ce dernier jeudi, à la représentation du Faust de Goethe à Chail-
lot et écoutant avec délices Mephisto dire ceci :

e L'imaginatiôn déployant la hardiesse de son vol a voulu
pleine d'espérance s'étendre dans l'éternité, et elle se contente
d'un petit espa ;;c dès (m'elle voit ce qu'elle rêvait de bonheur
s ' évanouir dans l'abhi,e du temps.

Je suis sûr qu'innombrables dans ce pays sont avec moi ceux,
et je ne les trie pas d'après les jours d'avant, qui, au contraire,
ont en santé des rêves suffisamment grands pour ne pas les
perdre en les poursuivant.

Oui, soyons ambitieux pour la santé de ce pays ! C'est ce que
prépare le budget que je vous demande de voter . C'est toute
ma politique, la politique du Président de la République et du
Gouvernement de la France issus du 10 mai dernier. (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et des socialistes.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Blanc.

M . Jacques Blanc. Monsieur le ministre, e Point trop n'en
faut s, avgz-vous dit . Or j'ai le senLment que vous en' faites
un peu trop et que, si votre diaphragme était largement ouvert,
votre vision est restée bloquée et partisane ! (Protestations sur
les bancs des socialistes et des communistes.)

M . Alain Becquet. Sectaire !
i

M . Jacques Blanc. Tous ceux qui se préoccupent de la poli-
tique de la santé s'interrogent aujourd'hui.

Tous ceux qui sont attachés au système pluraliste de la dis-
tribution des soins, qui croient à l'exercice libéral de la méde-
cine, qui veulent maintenir la liberté du choix, sont inquiets,
du fait des promesses et des engagements qui ont été pris et
aussi à cause de vos premières décisions et de l ' attitude du
Gouvernement.

	

-

Comment ne pas s 'interroger, en effet !
La première question que l'on se pose concerne les structures

mêmes du Gouvernement. Pourquoi cette dichotomie entre un
ministre de la santé responsable d'un département e dépensier s,
auquel on a artificiellement retiré des moyens véritables de
fonctionnement, et un ministre de la solidarité - nationale,
chargé de la sécurité sociale, qui, après avoir refusé d'être le
ministre des comptes, est bien obligé maintenant de compter
et de frapper. Et je ne parle pas du ministre d'Etat, ministre
de la recherche et de la technologie, qui coiffe la recherche
médicale : on a vu qu'il ne craignait point d'imposer ses choix
partisans et ses hommes.

Alors quel est en fait le véritable responsable de la politique
de la santé? Comment sortir de ce flou artistique ? Ce flou
est-il seulement voulu par le Président de la République et son
Premier ministre pour des raisons tenant à la constitution de
la majorité? Ou est-il savamment entretenu pour masquer la
réalité de la politique suivie ?

Une telle dilution des responsabilités ne peut que déboucher
sur des contradictions et des incohérences. D'ailleurs, la regret-
tez-vous vraiment ? Ne préféreriez-vous pas en jouer, l'utiliser à
fond, car vous avez le beau rôle, n'est-ce pas : celui de dispenser,
non pas des promesses, mais des e intentions s, comme vous
dites? Nous avons écouté vos déclarations, et nous en avons lu
les comptes rendus . Le 23 octobre dernier, à un grand quotidien
du matin, vous déclariez : e Quant à la sécurité sociale, il est
évident que si elle ne bouge pas, un certain nombre de p's'e 1 se
trouvent bouchées. comme des trains arrêtés devant des butoirs.
Mais j'ai confiance. Dune part, Nicole Questiaux prendra des
mesures dans le cadre du budget 1982 . D'autre part, elle va
rendre la sécurité sociale aux travailleurs et j'imagine mal que
ceux-ci, retrouvant enfin leur bien, n'aient pas des initiatives
correspondant à leurs intérêts . s

Nous vous avons suivi, au cours de votre e tour de France s
publicitaire. (Exclamations sur les bancs des communistes et' des
socialistes .)

M . Georges Haye. ll fallait venir dans le Nord et le Pas-de-
Calais !

M. Alain Becquet. Revanchard avec ça, M. Blanc!

M. Jacques Blanc. Partout, monsieur le ministre, vous avez fait
croire que tout pouvait être fait.

Et d'annoncer aux généralistes un temps de prévention, qui
devra bien entendu, affirmiez-vous, être rémunéré !
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Et d'annoncer aux responsables des hôpitaux un accroissement
du personnel et de l'équipement ! Au passage, vous me per-
mettrez de dire que l'on ne vous a pas attendu pour se préoccu per
du problème de l'équipement et de l'humanisation des hôpitaux.
(Exclamations sur les bancs des communistes et des socialistes.)

M. Antoine Gisainger. Très bien.

M. Jean-Claude Cassaing. Venez donc en Corrèze !

M. Jacques Blanc . De cette action qui a été conduite par les
gouvernements précédents, nous sommes fiers : je pense au
nombre des lits qui ont été e humanisés » dans les hôpitaux
et dans les hospices.

M. Antoine Gissinger . Très bien !

M. Jacques Blanc. Chacun peut aller voir sur place.

M. Jean-Claude Cassaing. Oui, venez visiter les hospices en
Corrèze ! Vous verrez !

M. Jacques Blanc . Pendant votre «tour de France », monsieur
le ministre, vous avez fait des promesses partout.

Mais à l'étage au-dessus, avenue de Ségur, un ange veillait.
Votre collègue de la solidarité nationale, qui tardait à se faire
entendre, vient de le faire, et nous savons dans quel sens. Vous
voilà contraint aujourd'hui de nous présenter un projet de budget
alors que l'ombre du plan de financement de la sécurité sociale,
adopté mardi dernier en conseil des ministres, n'a pas encore
eu le temps de s'estomper.

Ce plan, vous l'avez approuvé, puisque vous êtes là ! Vous en
connaissez toutes les dispositions. Le moins que l'on puisse
dire, c'est qu'elles ne vont sans doute pas vous faciliter la tâche
à l'avenir ! L'ère des intentions ou des promesses n'aura duré
qu'un été. Ce plan s'inscrit d'ailleurs dans la ligne des déclara-
tions faites prealablement au conseil des ministres par certains
de vos collègues, notamment, pour m'en tenir aux plus récentes,
par le ministre de l'économie et des finances ; lundi dernier, à
la télévision, il demandait : e Est-il nécessaire, chaque année,
que les dépenses d'assurance maladie augmentent en valeur
réelle de 5 à 6 p . 100 pour que les Français soient mieux
soignés? N'y a-t-il pas des économies à faire dans le système
de santé et le système d'assurance maladie ? Je crois que c'est
possible.»

	

_

Ces déclarations, que vous approuvez naturellement, vous
obligeront à reconsidérer en baie.> toutes vos prévisions géné-
reuses sur l'avenir de la politique de la santé dans notre pays.
En particulier, une économie de trois milliards et demi de francs
sur les dépenses de santé est prévue dans le plan arrêté par vos
collègues du Gouvernement. Vous n'en avez pas parlé tout à
l'heure ! Dans ces conditions, on peut se demander si, alors qu'il
n'est même pas voté, votre projet de budget revêt encore une
quelconque signification . J'attendais de vous des précisions sur les
mécanismes qui devraient vous permettre d'aboutir à cette
économie considérable. Comment financerez-vous, dans cette
perspective, toutes les mesures généreuses que vous n'avez
cessé d'annoncer ?

Nous sommes, nous aussi, préoccupés par le sort de l'ensemble
des Françaises et des Français !

M. Georges Halte. Pas les mômes !

M. Jacques Blanc. Monsieur le ministre, j ' ai vécu la réalité
des problèmes ! Je ne vous ai pas attendu pour aller voir ce qui
se passait dans les maisons.

Quand on a éxercé la médecine générale en zone rurale, on
connaît ce que vous semblez découvrir aujourd'hui ! (Protesta-
tions sur les bancs des communistes et des socialistes .)

Mme Jacqueline Fraysse.Cazalis . Justement!

M. Jacques Blanc. Monsieur le ministre, nous n'avons pas le
droit d'oublier les réalités.

Nierez-vous les efforts considérables accomplis pour réduire
les inégalités, tout au long des dernières années ?

M . Alain Becquet. Oui ! C'est faux !

M. Jacques Blanc. Ce n'est pas, monsieur le ministre, parce
que vous regrettez telle ou telle situation que vous avez le droit
d'intenter des procès ! Car vous semblez aussi ignorer les
réalités ! (Exclamations sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M. Guy Chanfrault. Et le ticket modérateur, vous l'oubliez,
monsieur Blanc.

M. Jacques Blanc. Certes, monsieur le ministre, il y a le pro-
blème de l'adaptation de l'environnement t l'homme, celui de
l'environnement social.

Malheureusement, il y a un élément organique dans la santé.
Dans votre intervention, vous avez ignoré tout cela ! C'est la
faute du passé ! Mais vous ne pourrez pas toujours le dire ! Si,
hélas ! demain, tel ou tel problème se pose concrètement, vous
ne pourrez plus vous réfugier dans le passé !

Alors, il serait temps que vous cessiez ne tenir un double
langage . (Rires et protestations sur les bancs des communistes
et des socialistes .)

M. Alain Becquet. Ce n 'est prs le genre de la maison !

M. Jacques Blanc. L'heure des illusions est passée — Mme Ques-
tiaux s'en est elle-même chargée !

Monsieur le ministre, il va voua falloir tenir les engagements
pris par le Gouvernement et le Président de la République.
C'est pourquoi aujourd'hui, plutôt que des affirmations ou divers
lieux communs, repris d'ailleurs avec talent, nous attendions
que vous nous indiquiez les voies et les moyens de votre
grande politique de la santé.

Nous attendions - aussi, bien sûr, que' vous précisiez votre
position sur des engagements qui vous collent à la peau, comme
à celle de toute la nouvelle majorité. Je pense, par exemple,
à la mise en place des centres de santé intégrés, dont la création
figure expressément dans les e cent dix propositions pour la
France s, présentées lors de la campagne pour les élections
présidentielles par celui qui est devenu le Président de la
République.

Oh, j 'aurais préféré monsieur le ministre, que vous nous
déclariez : « Je vais freiner des quatre fers ! » Dans ce cas,
c'est vrai, nous vous aurions soutenu. Mais il est malsain de
nous laisser dans l'incertitude. Vous ne le prendrez pas comme
un outrage si je vous rappelle le projet socialiste de 1980 qui
insistait sur le- rôle de pilote que devraient jouer les centres de
santé intégrés . Selon ce projet, ils devaient devenir progressive-
ment le pivot d'une nouvelle politique sanitaire.

Sur ce point, vos déclarations m'ont semblé un peu embar-
rassées. (Rires et exclamations sur les bancs des communistes.)

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. C'est vous qui l'êtes !

M. Jacques Blanc. Permettez-moi de vous relire un passage,
qui figure aux pages 15 et 16 du rapport de la commission
des finances.

A cet égard, les précisions fournies par le ministère
méritent d'être rapportées :

e La création de centres de santé intégrés assurant une prise
en charge de l'ensemble des besoins médicaux et sociaux
des individus — éducation sanitaire, prévention, soins et réin-
sertion sociale — ne peut se concevoir actuellement qu'à titre
expérimental, à l'initiative locale, en coqcertation avec les
organisations professionnelles concernées . s

Monsieur le ministre, vous ne pouvez pas ignorer les inquié-
tudes suscitées par le développement de ces centres, qui
condamnent à terme l'exercice libéral de la médecine . J'aurais
souhaité que vous nous disiez franchement qu 'il n.' bilait pas
se précipiter et que vous vouliez freiner' l'évolution.'

	

.

Autre exemple des promesses qui ont semé l'inquiétude et
le doute dans les esprits : il s'agit de' la suppression du conseil
de l'Ordre des médecins annoncée pendant la campagne élec-
torale . A ce sujet aussi, vos réponses sont parfois un peu
ambiguës ; mais sachez que vous nous trouverez à vos côtés
si, comme certains l'ont pensé un moment, vous voulez retarder
le plus possible la dissolution de l'Ordre des médecins !

Mais au-delà des inquiétudes à propos de ces promesses, il y a,
monsieur le ministre, votre attitude, depuis que vous êtes en
charge de ce secteur, à l'égard notamment de la médecine libé-
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raie à laquelle — tous les sondages le prouvent — la très
grande majorité . des Français reste attachée. Vos, premières
déclarations rassurantes ne peuvent, en ce domaine, faire
illusion.

Vous êtes décidé, avec la nouvelle majorité — vos actes le
démontrent — à substituer à la médecine libérale un ordre
communisant d'une médecine collectiviste . (Exclamations sur
les bancs des communistes et des socialistes .)

M. Jean-Claude Cassaing. N'importe quoi !

M. Georges Nage. Ridicule !

M . le président. Mes chers collègues, laissez conclure M. Blanc
qui a déjà épuisé son temps de parole.

M. Jacques Blanc. Qu'on ne s'y trompe pas, les opérations publi-
citaires de charme, les formules choc et les tours de France
n'ont qu'un seul objectif : masquer la réalité d'une politique
tout entière tournée vers la disparition de la médecine libérale.

Vous vous défendez, monsieur le ministre, d'être le Ravaillac
de certains modes d'exercice de professions de santé et vous pré-
férez leur proposer un édit de Nantes ; sachez que les médecins
libéraux, généralistes et spécialistes, les infirmières libérales
et toutes les professions paramédicales n'ont pas besoin des
faveurs empoisonnées octroyées par le prince. Ils réclament
tout simplement qu'on les respecte, qu'on reconnaisse leur rôle
éminent dans, le développement passé et futur de notre système
de santé et qu'on leur laisse tout simplement exercer le métier
— je dirai, la vocation — qui est le leur.

Vous entendez faire de la prévention l'un des axes priori-
taires de votre politique, mais vous n'avez même pas cité le rôle
du médecin généraliste dans cette prévention pas plus que
dans la médecine scolaire ! (Protestations sur les bancs des
communistes et des socialistes .)

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. En plus, il est sourd !

M. Jacques Blanc . Vous avez tout à l'heure dit un mot, mon-
sieur le ministre, de la démographie médicale . Mais vous êtes
revenu sur les décisions qui avaient été prises pour diminuer
le flux d'entrée d'étudiants en médecine. Il est vrai que vous
n'êtes pas encore allé jusqu'au bout de vgtre logique, qui consis-
terait, en fait, à supprimer purement et simplement tout
numerus clausus, afin d'aboutir à une paupérisation organisée
des médecins libéraux et de faciliter par la suite leur fonctionna-
risation.

Avec patience, avec certitude et détermination, vous extirpez
de notre pays toute forme privée d'exercice médical . Tantôt vous
excluez, tantôt vous asphyxiez, toujours vous renforcez la posi-

tion de vos amis.

Vous décidez, à compter du 1" janvier prochain, la suppres-
sion de tous les lits privés dans les établissements publics hos-
pitaliers — vous l'avez rappelé tout à l'heure — mais vous
allez couper l'hôpital de certains exercices qui répondaient à
des besoins . Sous prétexte d'abus que nous avons condamnés . ..

M. le président. Mais n'abusez pas de la parole, mon-
sieur Blanc !

M. Georges Hage. Laissez-le, monsieur le président, il s'en-
fonce!

M . Jacques Blanc. ... que votre prédécesseur avait eu le cou-
rage de condamner, vous supprimez un acquis qui était une
chance pour l'hôpital de jouer un rôle supplémentaire.

Vous réserviez, en septembre dernier, aux seuls hôpitaux
publics l'attribution par votre ministère de vingt-cinq nouveaux
scanners ; pas un seul pour les établissements privés et vous
avez même supprimé le scanner qui avait été attribué à une '
clinique privée par le précédent ministre de la santé.

On trouve partout la même volonté non seulement de cou-
per le secteur privé du plateau technique irremplaçable que
constitue l'hôpital, mais aussi de tout mettre en oeuvre pour
enlever à la médecine privée les moyens techniques, sans les-
gyels elle ne seurait demain s'exercer.

Nous n'accepterons pas que la médecine libérale devienne
ainsi l'enjeu de surenchères au sein des différentes compo-
santes de l'actuelle majorité.

Partout la politisation menace notre système de santé.

M . le président. Monsieur Jacques Blanc, je vous invite ins-
tamment à conclure.

M. Jacques Blanc . Déjà les circulaires d'août dernier, pre-
mières décisions — et quelles décisions ! — prises par votre
ministère au mépris de la législation existante, favorisent l'orga-
nisation syndicale la plus proche de vous.

M. Louis Lareng, rapporteur pour avis . Ce n 'est pas exact !

M. Jacques Blanc. Quelle étonnante conception du service
public que de laisser aux organisations syndicales le spin do
mettre en place le service minimùm !

Enfin, plus récemment encore, en nommant à la tête de l'ap-
pareil administratif sanitaire de notre pays un homme — je ne
conteste pas ses compétences professionnelles — membre depuis
vingt ans du comité central du parti communiste, ...

Plusieurs députés communistes . Et alors !

M. Georges Mage . C'est la chasse aux sorcières !

M. Alain Becquet. Les interdits professionnels !

M. François Asonsi. Il s'agit d 'une sommité de la médecine !

M . Jacques Blanc . . . . vous êtes revenu sur la décision qui
avait été acquise difficilement, et après de longues années, de
réunifier en un seul -secteur administratif le secteur santé et
le secteur hospitalier.

Partout c' est le flou . Partout c' est l'ambiguïté. Mais cela vous
permet de rester fidèle à vous-même, à votre parti, à votre
philosophie.

M . Alain Becquet . A la France t

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis . Vous, monsieur Blanc, vous
restez fidèle à la droite.

M. Jacques Blanc. Eh ! bien, monsieur le ministre, je vous
dis de la façon la plus solennelle que nous ne laisserons pas
détruire cet exercice pluraliste de la médecine qui a permis
à notre pays d'être en pointe, qui a permis de franchir — certes
tout n'est pas encore acquis aujourd'hui — des étapes gigan-
tesques dans la réduction des inégalités, dans le domaine de la
santé.

M. le président. Monsieur Blanc, n'abusez pas, je vous- prie.
Veuillez conclure.

M . Jacques Blanc. J'appelle ici tous ceux qui sont attachés à
cette société de liberté, de responsabilité et de solidarité. ..

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis. Elle a été jugée !

M . Jacques Blanc . . . . à se rassembler pour préparer l'alter-
native.

Monsieur le ministre, sachez que . ..

M. Guy Chanfrault . Trop c'est trop !

M. Jacques Blanc. . . . parce que nous croyons à la capacité des
hommes de bâtir une société faite pour eux et non de se laisser
enfermés dans un carcan d'Etat . ..

Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis, Ils vous ont chassés !

M . Jacques Blanc. ... tous ceux qui sont attachés à cette
société. . .
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M. le président . Monsieur Blanc, voilà seize minutes que vous
parlez alors que vous ne disposiez que de dix minutes:

M. Jacques Blanc. Dix minutes sur un sujet aussi vaste, c'est
dérisoire!

... lancent un cri d'alarme devant les dangers qui pèsent ...

M. le président. Monsieur Blanc, je vous prie de descendre
de la tribune.

M. Jacques Blanc. . . . sur la santé des Français et des
Françaises.

M. le président. Mes chers collègues, M . Jacques Blanc a
dépassé son temps de parole de six minutes.

Je vous rappelle que la conférence des présidents a laissé
à chaque groupe le soin de répartir le temps global dont il
disposait pour l'ensemble des budgets.

La présidence n'est donc pas responsable si le groupe Union
pour la démocratie française n'a demandé que quinze minutes
sur le budget de la santé. Je considère que M. Blanc, à lui
seul, a épuisé ces quinze minutes . Dois-je en conclure que
M. Barrot n'a rien à dire ? Je ne le crois pas.

Par conséquent, j'estime que les orateurs doivent respecter
les temps de parole fixés par les groupes. (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes .)

La suite de la discussion budgétaire est renvoyée à la pro-
chaine séance .

-2—

ORDRE DU JOUR

M . le président. Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique :

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de
loi de finances pour 1982, n° 450 (rapport n° 470 de M . Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan.)

Santé et article 90 (suite) :

Annexe n° 35 (Section commune). — M. Jean-Paul de Rocca
Serra, rapporteur spécial ; annexe n° 34, tome I (Santé).
— M. Daniel Benoist, rapporteur spécial ; avis n° 471,
tome XV, de M . Louis Lareng, au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales ;

Communication et radiotélévision (ligne 71 de l'état E) et
articles 58 et 65 :

Annexe n° 7 . — M. Pierre Forgues, rapporteur spécial ; avis
n° '471, tome III (Communication), de M. Jean-Michel Bou-
cheron (Charente), au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales ; avis n° 471, tome XXI
(Radiotélévision), de M . Alain Bocquet, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à douze heures quarante .)

Le Directeer du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.
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